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TICB crviLB. — Cour royale de Paris (3* ch.) : Vente 

d'office; supplément de prix; sentence arbitrale; nul-

_J Tribunal civil de la Seine (3' ch.): Acci-

dent
-
 blessure grave; bras amputé. — Tribunal de 

commerce du Havre : Emprunt à la grosse; dispense 

de contribution aux risques; loi danoise. 

l TICS CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Coups 

de couteau portés à une femme par son mari. — Cour 

/assises des Basses-Alpes : Assassinat commis sur un 

en far t de quatre mois par son père. — Cour d'assises 

des Hautes- Alpes : Accusation de faux. 

i STICB ADMINISTRATIVE. — Conseil d'État : M. Pom-

ponne Joubert, juge au Tribunal de Nyons, contre le 

nréfet de la Drôme et l'administration des ponts-et-

thaussées; dommages permanens à la propriété; com-

pétence; conflit; jugement du Tribunal de Nyons an-

nulé. 
QUESTIONS DIVERSES. 

CHRONIQCK. _ Departemens (Douai) : Affaire du char-

bonnage du Grand-Picquery. — (Etampes) : Destruc-

tion de titre; preuve testimoniale. — (Toulon) : Vol 

commis par un lieutenant. — (Chartres) : Tentative de 

meurtre. — Paris : Les deux camps. — Faux commis 

par un caporal. — Arrestation de forçats. — Bande du 

faubourg Saint-Germain. — Expériences ; projectiles 

de guerre; escroquerie. — Suicide. — Etranger. An-

gleterre (Oxford) : Sentence contre le puséisme. — 

Rome: Œuvres posthumes de Pétrarque, du Tasse, etc. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3« chambre ). 

( Présidence de M. Pécourt. ) 

Audiences des 6, 20 mat et 3 juin. 

VENTE D'OFFICE, — SUPPLÉMENT DE PRIX. — SENTENCE AR-

BITRALE. — NULLITÉ. 

Est nulle, aux termes des articles 1004 et 83 du Code de 
procédure civile, comme statuant en matière d'ordre pu 
blic, une sentence arbitrale contenant, entre deux officiers 
ministériels, règlement de compte dans lequel figure un 
supplément de prix 

Une clause renfermant un supplément de prix est nulle, sous 
quelque forme qu'elle ait été déguisée. 

Nous donnons aujourd hui le compte-rendu de cette 

affaire, dont nous avons fait connaître la solution dans 

notre numéro du 5 juin. 

Une cantribution acte ouverte sur le prix de vente de la 
charge de Me Grulé, ancien notaire. 

A cette contribution a produit M" Dehérain, son prédéces-
seur, qui [a demandé sa collocation par privilège , pour une 
somme de 38,000 francs restant dus sur son prix, en vertu 
d'une sentence arbitrale rendue en dernier ressort et comme 
amiable compositeur, par M" Glandaz, a\oué. 

M
e
 Deplan, administrateur judiciaire des biens de M. Gru-

lé, a contesté cette collocation, sur le motif en la forme que 
la sentence en vertu de laquelle elle était requise était nulle 
comme ayant statué en matière d'ordre public, et, au fond, 
que la plus grande partie des 38,000 francs se composait d'un 
supplément de prixstipulé d'abord entre les parties secrète-
ment, et déguisé ensuite sous forme d'intérêts du prix de ven-
te à 7 pour 100 pour les deux premières années, et à 6 pour 
100 pour les années subséquentes, jusqu'à parfait paiement. 

Va jugement du Tribunal civil de la Seine avait effective-
ment prononcé à la fois la nullité de la sentence arbitrale et 
de la créance, par les motifs suivans, et renvoyé les parties à 
compter : 

« Le Tribunal, 

» En ce qui touche la contestation particulièrement soule-
vée contre lacollocation privilégiée de Dehérain en tantqu'elle 
serait le résultat des stipulations secrètes de son traité avec 
Grulé; 

» Attendu qu'il est constant en fait que des conventions 
particulières sont intervenues entre les parties au moment de 
la réalisation du traité ostensible qui a eu lieu au mois d'oc-
tobre 1827, que Dehérain s'est notamment réservé un droit de 
participation aux bénéfices pendant dix ans, droitauquel a été, 
dans le cours de 1832, substitué d'un commun accord l'obli-
gation par Grulé de servir les intérêts du prix restant dû au 
taux de 7 pour 100 pendant les deux premières années, et au 
taux de 6 pour 100 les années suivantes ; que des difficultés 
s étant élevées depuis sur le compte à établir entre les parties 
et particulièrement sur le point de savoir si les stipulations 
Q intérêts qu 'on vient de rappeler devaient s'exécuter, un ar-
bltre

,\ amiable compositeur, a éléappelé à vider définitivement 
différens ; qu'enfin, de sa sentence, en date du 17 octobre 

1839, il résulte qu'après avoir réduit à une seule année le 

îoo
PS

 f?
eaclant

 lequel devraient être comptés les intérêts à 7 p. 
-O ,SQ*

POUR 10
0,

 a
 définitivement fixé à la somme de 

^0 ,358 t. 87 c. le reliquat en principal restant dû par Grulé, 
avec intérêts à 6 pour 100, à partir du 1" octobre 1840; que 
tel a été en résumé le principe de la [collocation privilégiée 
jaite au profit de Dehérain, et qui a donné naissance à la ^con 
testation qu'il s'agit en ce moment d'apprécier; 

* Attendu, en droit, qu'en matière de cession d'office les 
inventions secrètes qui ont pourobjet de modifier le prix et 
e

» clauses portées au traité ostensible sont essentiellement 

I yaires * ''ordre public et doivent être en conséquence dé-
arees nulles; que ces principes doivent particulièrement 
appliquer à des conventions relatives à une participation dans 

es bénéfices de l'office à exploiter ou à des stipulations d'in 
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 supérieurs au taux légal, telles que celles qui vien 
ent d'être rappelées; qu'on prétend, il est vrai, faire consi-
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 a duré à peine deux années, 

.est a-dire jusqu'en 1829, et que ce n'estqu'en 1832 que la 

nant qu'il résulte des imputations de paiement faites par la 
sentence arbitrale du 17 octobre 1839, que les intérêts promis 
par Grùlé ont été réellement acquittés ; 

» Attendu que ces imputations ontété opérées en dehors de 
tout consentement des parties, par l'arbitre seul, en sa quali-
té d'amiable compositeur, investi par elles du droit d'appré-
cier le taux des intérêts dus, et de procéder ensuite à l'éta-
blissement de leur compte; que cette partie de la sentence se 
lie donc essentiellement à la disposition principale par laquelle 
l'exécution des stipulations secrètes aété ordonnée, et n'en est 
réellement que la conséquence nécessaire; 

Attendu que ces principes d'ordre public, au nom des-
quels sont frappées de nullité toutes les obligations occultes en 
matière de cession d'office, doivent s'app'iquer avec la même 
force soit au compromis, soit aux sentences arbitrales qui ont 
pour objet les différens nés à l'occasion de ces conventions il-
licites ; qu'il y a lieu en conséquence, faisant l'application des 
articles 83, 103, 104 et 128 du Code du procédure civile, de 
déclarer nuls et de nul effet,tant la sentence invoquée par De -
hérain, que le compromis sur lequel elle est intervenue, d'où 
il suit que les imputations par elle admises devant être con-
sidérées comme non avenues, la convention relative aux in-
térêts à 7 et 6 pour 100 n'a en réalité jamais reçu d'exé-
cution, et que c'est le cas aujourd'hui d'en prononcer la nul-
lité ; 

» Attendu que l'annulation de la sentenee s'étend indistinc-
tement à toutes ses dispositions, et doit avoir pour effet de re-
mettre les parties au même et semblable état où elles étaient 
auparavant, qu'elles doivent être en conséquence.renvoyées à 
se pourvoir ainsi et de la manière qu'ellesaviseraientpour faire 
vider de nouveau les difficultés qui les diviseraient au jour du 
compromis, et pour faire procéder également à un nouveau 
compte • 

Devant la Cour, M" Baroche, avocat de M. Dehérain , appe 
lant, soutenait que la stipulation des intérêts à 7 et 6 p. 100 
n'avait pas eu pour objet de remplacer les conventions secrè-
tes qui avaient accompagné le traité ; qu'en fait M. Dehérain 
avait vendu sa charge de notaire à M. Grulé , le 17 octobre 
1827, moyennant une somme de 400,000 francs, prix Ostensi-

ble, et une participation aux bénéficjs stipulée secrètement et 
en dehors du traité; que cette stipulation s'était exécutée en-
tre les parties. 

Mais qu'en 1832, M. Grulé ayant demandé à M. Dehérain de 
lui continuer sa collaboration, que celui ci lui avait promise 
pendant untemp?, et gratuitement, il avait été convenu cette 
fois, par écrit, que la rétribution de M. Dehérain pour ce tra-
vail consisterait dans l'intérêt du prix de sa charge porté à 
7 pour 100 pendant les deux premières années, età 6 p. 100 
pour les années subséquentes. 

Qu'ainsi , non seulement cette stipulation n'avait pas eu 
pour objet de remplacer un supplément de prix quelconque, 
mais qu'elle n'avait pas même la moindre corrélation avec ce 
supplément de prix. 

Quelabafp, et la base unique de cette stipulation avait été 
la collaboration de M. Dehérain. 

dier de Montjau pour Tasté, et M
e
 Moullin pour Tombeur, 

le Tribunal a, sur les conclusions conformes de M. 

Gouin, avocat du Roi, condamné Tasté et l'administra-

tion, comme civilement responsable,» payer à Tombeur, 

à titre de dommages-intérêts, une somme de 300 francs, 

et à lui servir une rente viagère de 150 francs, au moyen 

de l'achat en son nom d'une rente cinq pour cent sur 
l'Etat. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.). 

Présidence de M. Delaroche. —- Audiences des 8 et 15 

mai. 

EMPRUNT A LA GROSSE. — DISPENSE DE CONTRIBUTION AUX 

RISQUES. — LOI DANOISE. 

La disposition de l'article 330 du Code de commerce, qui 
veut que le prêteur à la grosse contribue aux avaries com-
munes, est elle d'ordre public, et tellement impérative, que 
l'on ne puisse y déroger par des conventions contraires ? 

Lorsque le contrat de grosse a été passé à l'étranger, dans un 
pays où la loi dispense le prêteur de contribuer aux ava-
ries grosses, et qu'une stipulation conforme a été intro-
duite dans le contrat, le prêteur peut-il invoquer en Fran-
ce, au lieu du règlement, le bénéfice de la loi sous l'empire 
de laquelle le contrat a été fait ? 

Le peut il, surtout quani il est Français, bien que domici-
lié à l'étranger? 

Le capitaine Gay, commandant le navire la Clara, 

ayant relâché à Elseneur pour réparer des avaries, em-

prunta à la grosse une somme d'environ 7,000 francs de 

la maison Petit et Comp., négocians français établis 

dans cetle ville. Une des conditions du prêt, c'est que le 

prêteur sera dispensé de contribuer aux avaries grosses. 

A l'arrivée au Havre, lors du règlement, une contesta-

tion s'éleva sur la validité de cette clause., et fut portée 
devant le Tribunal de commerce. 

M" Labbé-Desfontaines, pour le capitaine et les récla-

mateurs, trace en quelques mots l'historique de la dispo-

sition de l'article 330 du Code de commerce. L'obliga-

tion de contribuer aux avaries grosses était imposée au 

prêteur par le guidon de la mer. (Chirac, p. 305.) 

Il en fut de même sous l'ordonnance de 1681. Valin, 

t. 2, p. 18 ; Eraerigon, t. , p. 505, et Pothier, Prêt à la 

grosse, n° 16 et suivans, déclarent de la manière la plus 

gradue suivant que celles-ci sont plus ou moins onéreuses au 
prêteur, de telle sorte que si, par exemp'e, dans le cas présent, 
la contribution aux avaries grosses eût été imposée à ce prê-
teur, il est hors de doute qu'il aurait exigé une prime plus 
forte ; d'où résulte pour l'emprunteur une obligation morale 
de ne pas dénaturer les conditions du contrat en ce qu'elles 
ont pu avoir davantageux pour le prêteur; 

» Attendu enfin que s'il était loisible pour nos navigateurs 
à leur arrivée en France de se soustraire même partiellement 
aux engagemens contractés à l'étranger pour fonds emprun-
tés, sous prétexte que les conditions du contrat fait à l'étran-
ger sont en désaccord avec telle ou telle stipulation de notre 
Code, il en résulterait nécessairement les conséquences les 
plus préjudiciables pour les rapports avec les nations étran-
gères; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal déclare le capitaine Gay purement et simple-
ment non-recevable, en tout cas mal fondé dans sa demanda 
contre MM. Quesnel frères, et le condamne aux dépens. » 

Qu'en supposant qu'on pûtia considérer comme remplaçant 
u constituant un supplémentde prix, ee supplément de prix 

aurait été payé au moyen des imputations faites par l'arbitre 
dans son compte d'abord sur les intérêts, et que M. Grulé ne 
serait pas restituable contre ce paiement, qui aurait, au 
moins, été l'acquit d'une obligation naturelle, déclarée par la 
loi non sujette à répétition. 

Que, quant à la nullité du compromis, et par suite de la 
sentence arbitrale contenant le règlement de compte entre les 
parties, il était à remarquer que l'arbitre n'avait point à se 
prononcer sur la validité des conventions de 1832, comme se 
rattachant au traité. M. Grulé ne demandait pas, en effet, la 
nullité de ces conventions, comme remplaçant ou constituant 
un supplément de prix, mais uniquement comme ne devant 
plus être exécutée à raison des circonstances ultérieures qui les 
avaient rendues trop onéreuses pour lui; qu'aussi ne voyait-
on dans la sentence aueune appréciation de ces conventions 
considérées comme un supplémentde prix. 

M
e
 Adrien Fleury, pour M. Grulé et M. Deplan, sous-admi 

nistrateur judiciaire, exposait que le prix de vente apparent 
avait été de 400,000 f ., mais qu'un énorme supplément de prix 
était venu accabler tout d'abord M. G.-ulé; qu'il avait consisté 
en une somme de 106,000 fr., les 6,000 fr. pour les épingles 
de Mme Dehérain, et en l'abandon pendant dix ans de moitié 
des bénéfices de l'étude. 

Le supplément de 100,000 fr. ne saurait être contesté, 
ajoute M

e
 Fleury, car voici une quittance de 50,000 fr. à va-

loir.»M'Fleury donne lecture de cette quittance, portant effec-
tivement qu'elle est donnée à valoir sur le supplément de prix 
stipulé en dehors du traité. 

Pendant quatre ans, continue M» Fleury, M. Grulé lutta 
contre sa fatale position, espérant toujours dans son inexpé-
rience de jeune homme, des jours meilleurs; mais enfin ne 
pouvant plusse faire illusion, il alla trouver M. Dehérain, et 
ce fut alors qu'aux premières conventions fut substituée cette 
stipulation d'intérêts à 7 et à 6 pour cent d'intérêts du prix de 
la charge, sous couleur de rétribution de la collaboration de 
M

e
 Dehérain, mais qui, dans la réalité, n'était qu'un supplé-

ment de prix. » 
Après cet exposé, M" Fleury soutient le bien jugé des pre-

miers juges, et la Cour, sur les conclusions conformes de M. 
Berville, premier avocat- général, confirme leur sentence, 
dont elle adopte les motifs. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3 e chambre). 

( Présidence de M. Hallé. ) 

Audiences des 17 et 24 mot. 

ACCIDENT. — BLESSURE GRAVE. BtUS AMPUTÉ. 

clau s
® d'association a été remplacée par l'engagement pris au 

à 7 f? Ç
ru

léde servir ultérieurement les intérêts de son prix a
| et a 6 du cent; 

cla'ir
 611 86 re

P
ortant

 ensuite à la sentence arbitrale, on y voit 
titua*

ment que
'
 dans

 ''esp'itdes parties, ces stipulations cons-
nait àt J -

11 vérilab,e
 supplément de prix que Grulé soute-

nue M
 dl

.
s

P
ro

P°
rl

i°nné avec les produits de la charge ven-
te' qui, suivant Dehérain , était une juste indemnité du 

eiation H .
q

u
 11

 ,
avait fait en

 renonçant aux avantages de l'asso-
Dehérain .

d conve
nue ; qu'on objecte encore au nom de 

tous ]
e

 qU une
 P

roraesse
 de supplémentde prix serait dans 

ticle
 UI

Î? ?
bll

?
ation

 naturelle qui, aux termes de l'ar-

ention H ««J? ,
 e f

,'
vl1

' ^Pe"
1
. lorsqu'elle a reçu son exé-

s uonner lieu à aucune espèce de répétition, en souttj-

Le 24 avril 1842, une diligence de l'administration 

Laffitte et Caillard descendait la rue de Bussy, conduite 

par le postillon Tasté. Du côté opposé venaient les sieurs 

Gérard Tombeur et Amédée Leduit, jeunes apprentis au 

service d'un corroyeur et traînant une petite charrette à 

bras. Le conducteur de la diligence ayant pris sa gau 

che au lieu de prendre sa droite suivant l'usage, la char-

rette traînée par Tombeur et Leduit se trouva pressée 

entre le trottoir et la diligence. Malgré les cris des deux 

jeunes gens ; « Arrêtez ! arrêtez ! » la diligence ayant 

continué à marcher, la charrette fut violemment heur-

tée, et Tombeur, renversé par la roue de devant de la 

diligence, eut le bras écrasé par la roue de derrière. Les 

médecins appelés pour donner des soins au blessé jugè-

rent l'amputation nécessaire. Elle fut opérée par M. le 

docteur Amussat. Ce n'est qu'après trois mois de souf-

france et de traitement que Tombeur fut rendu à 
santé. 

Une instruction fut d'abord suivie contre Tasté et 

l'administration Laffitte et Caillard. Mais une ordonnance 

de non-lieu intervint en leur faveur. C'est alors que Tom 

beur assigna à finscivilesTasté et son administration de 

vant le Tribunal, leur demandant 15.000 fr. de domma 

gos- intérêts. Après avoir entendu M" Chaix-d Est-Ange 

tour l'administration des Messageries générales,- M
8
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positive que le prêteur ne peut pas se dispenser de con-
tribuer. 

La même disposition a été introduite dans le Code de 

commerce. C'est évidemment un de ces principes d'or-

dre public auxquels il n'est pas permis de déroger par 

des conventions particulières. Tous les auteurs sont 

unanimes sur ce point, Favart, v° Prêt à la grosse , 

§ 3; Pardeseus, n° 786; Locré, art. 330; Banecke, traduit 
par Dubarnard, t. 2, p. 181. 

Le prêteur, il est vrai, invoque le bénéfice delà loi 

danoise, qui, dans le Code de Christian V, promulgué 

en 1683 (liv. IV, chap. 3), contient un article ainsi con-

çu : « Dans le cas ci -dessus (jet de marchandises, rup-

ture volontaire de nâts, ou échouement volontaire)...., 

les pacotilles de l'équipage ne contribueront pas, et en-

core moins les prêts à la grosse. » (Pardessus, Lois mdri-
times, t. 3, p. 291.) 

Il est douteux, bien que le consul de France à Else-

neur atteste le contraire, que cette loi soit encore en 

viguenr. En effet, une décision de la Cour du banc dn 

roi en Angleterre, rendue en 1789, par lord Kenyon, at-

teste qu'il résulte d'une sentence de la haute Cour de 

Copenhague que le prêteur à la grosse contribue aux 

avaries communes sous l'empire de la loi danoise. (Be-

necke, t. 2, p. 193 ) On trouve d'ailleurs dans le Guide 
des capitaines danois une décision analogue. 

Mais en admettant même l'existence da cette loi, c'est 

à tort que le prêteur l'invoque. C'est en effet la loi du 

lieu où se fait le règlement d'avaries qui doit être appli-

quée. Autrement on arriverait à une confusion inextri-

cable, à cause du conflit des diverses législations qui 

pourraient être invoquées par les divers intéressés, lors-

qu'il y aurait eu plusieurs relâches nécessaires. 

Dans tous les cas , la maison Petit , qui a prêté les 

fonds, est française, et se prévaut même de ce titre dans 

ses rapports commerciaux. Elle ne peut donc pas se 

prévaloir des lois étrangères , et elle reste soumise à la 
loi française. 

M
9
 Robiou, pour MM. Quesnel , représentant le prê-

teur à la grosse, s'est attaché à démontrer que le con-

trat devait être régi par la loi sous l'empire de laquelle 

il a été conclu. Il a cité, à l'appui de son opinion , un 

auteur anglais d'une haute autorité en pareille matière 

(Story, Confliet of law foreign and domestic , page 201, 

n° 242). Ii a maintenu l'existence de loi danoise invo-

quée par lui. (Pardessus, Lois maritimes, t. 3 , p. 225 ) 

Dans tous les cas, même sous l'empire de la loi fran-

çaise, le prêleur peut stipuler qu'il sera dispensé de 

contribuer aux risques. Aucune disposition de loi ne 

l'interdit. D'ailleurs l'essence du contrat de grosse con-

tinue à subsister, car il est suffisamment aléatoire, par 

suite de la possibilité du naufrage du navire sur lequel 

est gffecté le prêt. Le taux du prêt est sensiblement af-

fecté par la stipulation dont il s'agit , car il est certain 

que le profit maritime aurait été plus considérable si les 
risques avaient été plus multipliés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Bresson. ) 

Audience du 6 juin. 

COUPS DE COUTEAU PORTÉS A UNE FEMME PAR SON MARI. 

Dans la soirée du 8 février dernier, la femme Boudot 

rentrait chez elle, après trois jours d'absence, dans nn 

état d'ivresse qui paraît être son état naturel. Vers dix 

heures du soir, les habitans de la maison de la rue de 

Meaux, à la Petite-Viilette, où logeaient les époux Bou-

dot, entendirent pousser des cris plusieurs fois répétés, 

puis le bruit d'une chûte, puis rien, et le lendemain la 
femme Boudot fut trouvée étendue dans un bas-fond 

situé au pied du pignon de la maison. Elle avait reçu 

trois coups de couteau, qui nécessitèrent son entrée à 

l'hôpital, où elle est restée trente cinq jours. 

Qui avait porté ces coups de couteau ? L'accusation 

signale Boudot comme l'auteur de ces violences. Bou-

dot, de son côté, a toujours nié et il nie encore. , 

Ecoutons les débats, ils nous apprendront peut-être 
de quel côté est la vérité. 

Le premier témoin entendu est la femme de l 'accusé. 

Elle déclare être âgée de quarante- trois ans, et être sans 

profession. Interrogée par M. le président, elle répond : 

« Mon mari ne m'a jamais menacée, ne m 'a jamais frap-

pée de coups de couteau. Nous avions quelquefois des 

raisons ensemble ; mais ça se passait bien vite. 

D. Comment ! le 8 février dernier, votre mari ne vous-

a pas porté des coups de couteau ? — R. Non, Monsieur; 

je suis tombée dans le terrain où on m'a trouvée ; je ne 

sais pas comment ça s'est fait. Si des témoins accusent 
mon mari, c'est qu'ils lui en veulent* 

D. Vous n'avfz pas toujours tenu ce langage; vous 

avez signalé au commissaire de police votre mari comme 

étant l'auteur des blessures que vous avez reçues ? — R. 

Je serais bien embarrassée de savoir ce que j'ai dit alors* 

M. le président : Je vais vous lire votre déclaration* 

Il résulte de cette lecture que la femme Boudot a si-

gnalé son mari comme la maltraitant habituellement, la 
jetant à la porte sur le moindre prétexte, et comme 

l'ayant déjà antérieurement, et à plusieurs reprises, 
frappée de coups de couteau. 

Le témoin, interrompant : Du tout, du tout, je n'ai pas 
dit ça. 

M. le président : Aujourd'hui vous mentez à la jus« 
tice. 

Le témoin ; Je ne savais pas ce que je disais. 

M. le président : Voici qui est plus précis : vous con-

tinuez votre[déclaration,et vous dites : « Hier, mon mari 

m'a donné plusieurs coups de couteau, et m'a précipitée 

dans un terrain en contre-bas de la maison, où je suis 

restée jusqu'à cematin. C'est de là qu'on m 'a transportée 
à l'hospice. 

Le témoin : Ce que dit ce Monsieur est très faux. 

M. le président : Quel monsieur? mais c'est le com-

missaire de police qui a reçu votre déclaration ! 

Le témoin : Tout ça, voyez-vous, j'en ignore. Je n'ai 
pas dit ce que vous m'avez lu. 

M. le président : Et les témoins qui vont venir confir-

mer vos déclarations ? — R. J'avais bu, je ne peux savoir 
ce qui s'est passé. 

D. Ainsi vous n'avez pas reçu trois coups de couteau? 

— R. Ce n'est pas possible. J'avais bu, je suis tombée 
dans le terrain. 

M. le président : On conçoit le sentiment qui vous 

porte aujourd'hui à ne pas charger votre mari ; niais il 

ne faudrait pas pour cela mentir à la justice. Vous avez 

déjà été à l'hôpital par suite de violences du même gen-

re. — R. Non, Monsieur, c'était pour des brûlures. 

D. Votre mari ne vous battait-il pas ? - R. Dam , Mon-

sieur, quelquefois,., quand je lui en donnais l'occasion. 

M. le président : Il est constant que, depuis quatre 

mois, vous n'avez pas couché une seule nuit chez vous ; 

k s témoins en déposent. — R. Dites à ces Messieurs 
que cela est faux. 

M. le président : S3 grisait-il quelquefois?— Jamais, 

JUGEMENT. 

« Attendu que le capitaine Gay, commandant le navire la 
Clara, a contracté, à Elseneur, pour les besoins de son na-
vire un emprunt à la grosse à l'ordre de MM. Petit et C«, né-
gocians audit lieu, dans lequel il a stipulé que les prêteurs 
seraient affranchis de toute contribution aux avaries grosses 
et particulières qui pourraient survenir dans le voyage d'El 
seneur au Havre; 

• Attendu que cette clause a été consentie' librement par 
le capitaine Gay ; qu'elle est conforme à la loi du pays où 
l'acte a été passé, et qu'elle doit obliger celui qui l'a souscrite, 
puisqu'elle ne blesse en rien l'ordre ni la morale ; 

» Attendu qu'à tort le capitaine Gay prétendrait opposer 
que la loi française n'autorise pas le prêteur à s'affranchir de 
la contribution aux avaries grosses, puisqu'il s'agit ici d'une 

règle commerciale applicable seulement aux contrats qui se 
passent en France ou sous le régime français; 

» Attendu que dans un prêt à la grosse la fixation de la 
prime est intimement liée aux autres clauses du contrat et 8e 

c'était toujours mon tour. 

Cette déposition a fait disparaître 1 intérêt qui, au dé-

but de l'affaire, s'était naturellement porté sur la femme 

victime des violences de son mari. Mais en voyant ap-

paraître le témoin, en entendant le cynisme de ses ré-

ponses, à l'aspect de cet être expression complète du 

dernier degré d'abrutissement auquel puisse conduire 

une débauche habituelle, on se prend à dire avec M. l'a-

vocat général Poinsot, que cette femme n'a conservé de 
la femme que le nom... 

M. le président à l'accusé : Vous battiez quelquefois 

votre femme? — R. Oui, Monsieur, quand elle me pous-
sait à bout par sou inconduite. 

D. Que s'est-il passé le 8 février dernier? — R. Elle 

est rentrée ce jour-là complètement ivre , après une ab-

sence de trois jours. Je ne l'ai même pas vue ce soir-!à. 

Oa appelle un autre témoin , le sieur Harraud 
rante quatre ans, tailleur. Il dépose : 

« Le 8 février, vers dix heures du soir , j'entendis un 

grand bruit dans la maison, puis un cri sourd comme 

« Ah ! là, mon Dieu ! » La même voix disait-: « Ah ' mon 

Dieu, Auguste, rachève-moi donc! » Et une voix d'hom 

me répondait j « Tiens, gueuse, tiens, coquine ! » 

qua-
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D. Etes-vous sûr de ces propos? — R. Oui, Monsieur, 

c'est les mômes paroks. Le lendemain, j'ai vu la femme 

Boudot qui avait quatre coups de couteau sur elle. J'ai 

envoyé mon petit garçon chenher le commissaire de 
police. 

M. le président : La femme Boudot dit que tout cela 

est faux, que vous et les antres témoins en voulez à son 

mari. — R. Pourquoi que je lui en voudrais à cet hom-

me ? c'est un brave homme pour 'es voisins, pas méchant 

da tout, et incapable de donner un démenti à un hanne-

ton. Sa femme, c'est différent; elle tst toujours seule, 

et, depuis quatre mois , elle n 'a pas couché une seule 
nuit chez elle. 

D. L'accusé , aprè$ cette scène que vous avez enten-

due , nVst-il pas ren ré dans sa chambre ? — R. Oui , et 

il y est resté jusqu'à quatre hrures du matin. 

M. le président, à l'accusé : Que répondt z-vous à ce'a? 
— R. Rien de tout ci n'est vrai. 

M. r avocat général : Dites donc !a vérité : vous avez 

donné des coups de couteau à votre femme , c'est clair 

comme le jour ; avouez donc, ce n'est plus ni-,b'e. Le 

témoin vous just fie autant qu'il le peut, en déclarant 

que vous ôîes habituellement un homme foit doux. Nous 

comprenons que votre patience ait été mise à bout par 

l'inconduite de votre femme, quoique nous n'excusions 
pa3 vos violence?. 

L'accusé ne répond pas. 

M. l'avocat général continuant : Des taches de sang 

ont été vues sur votre couteau. Une blouse et une vieille 

veste trouvées chez vous en étaient aussi souillées ! De 

plus, vous av<z dit à voire fille : « J'ai fait un ma heur, 

je suis uu homme perdu : j'ai peut-être tué ta mère. » 

M. le président joint ses observations à celles du mi-

nistère public, et rappelle à l'accusé qu'on a trouvé chiz 

lui une cuvette remplie d'une eau rougie indiquant qu'on 

y avait lavé des objets tachés ce ssng, et il l'engage à 
renoncer à ce système de dénégation. 

L'accusé-.Jz ne peux pas avouer ce que je n'ai pas fait. 

Mme Harraud, femme du précédent témoin , dépose 
des mêmes fails que sou mari. 

Femme Coupart. Le témoin commence ainsi sa dépo-

sition : Mon enfant pleurait, mes chiens aboyaient , ce 

qui fait que je n'ai pu guère entendre les cris. » Ici le 

témoin paraît en proie à une émotion que rien ne justifie. 

Il chancelle , et tombe sur le siège qu'on a eu le 

temps d'approcher. Le garçon de salle 1 inonde de vi-

naigre. Au bout d'un instant, la femme Coupart, revenue 

à elle, reprend son récit, duquel il résulte qu'elle a aidé 

le sieur Harraud à porter la femme Boudot à 1 hôpital ; 

et que la fille de l'accusé lui a rapporté le propos tenu 

par son père sur les conséquences que pouvait avoir la 
scène du 8 février. 

L'accusé : Madame ne peut vous dire ici ceque ma fille 
ne lui a pas dit. 

Le témoin : Trois ou quatre semaines avant, monsieur 

l'accusé a dit qu'il était destiné à la barrière Saint-Jac-

ques. Au reste, sa femme ne vaut pas mieux que lui ; 

elle était tous les jours surprise de boisson. 

Marie Moine, fimme Leveuf : Le 9 février au matin je 

vis Mme Boudot. « Vous êtes donc toujours soûle? que 

je lui dis. — Ne me faites pas de reproches, j'ai assez de 

mal. » Je la fis entrer chez moi pour se chauffer, et je 

vis qu'elle avait reçu trois coups de couteau. J'envoyai 

chercher le médecin, et en attendant je lui fis prendre 

du café, mais sans petit verre, elle en avait assez déjà. 

Elle me dit que c'était son mari qui l'avait frappée. 

Mme Riymond, vingt-quatre ans, couturière. Ce té-

moin dépose des mêmes faits, K Quand elle dit que c'é-

tait son mari qui l'avait frappée, je lui dis : « Bâh! vous 

étiez pompette ? — C'est vrai , dit - elle , mais pas 

assez pour ne pas reconnaître mon mari. •> Sa fiile m'a 

rapporté que l'accusé avait reconnu lui-même qu'il avait 
frappé sa femme avec un couteau. 

M. le président, à l'accusé; Qu'avez-vous à dire? — 
R. Rien. 

Mme Rastoufer, Allemande : Chai endendu, le soir, 

Mos< é dire à son femme : « Nom de tié de fâche, encore 

soûle! » et en même tems tomper quelque chose;'et 

puis, ou tisait : « Aucousle, toue moi, toutsuite.» 

M. le président : Avez-vous reconnu la voix du mari? 
—Pien sûr qu'oui. 

D. A quel signe l'avez-vous reconnu ? — A rien. 

D. A t- il porté des coups de couteau à sa femme ? — 
R. Che ne l'ai pas fu. 

D. La battait il quelquefois ? — R. Ça ne me regarde 
pas. (On rit ) 

•M. le docteur Bayard rend compte de l'examen qu'il 

a fait de la femme Boudot, et on entend deux témoins à 

décharge qui donnent sur l'accusé les meilleurs rensei-

gnemens, et sur sa femme les renseignemens les plus 
déplorables. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat- général, 

qui, faisant à la femme Boudot la part qu'elle mérite 

dans le blâme des honnêtes gens, n'a pas cru que le 

mari pût êlre complètement innocenté par les toits de 

cette femme. Il a donc demandé la condamnation de 

Boudot, mais modérée par l'admission des circonstances 
atténuantes. 

M
e
 Sapey, défenseur de Boudot, est allé plus loin. Il 

a demandé l'acquittement de l'accusé, en s'emparant de 

l'absence des témoins oculaires, de l'incertitude des 

déclarations produites, des dénégations persistantes de 

l'accusé, et de la vraisemblance qu'il y avait à soutenir 

que la femme Boudot peut avoir été frappée par un mal-

faiteur, dans une des maisons qu'un témoin appelle 

coupe-gorge, et dans laquelle les locataires ne rentrent 

jamais sans avoir une arme à la main. 

Les juras ont accueilli ce système de défense, en dé-

clarant B ni dot non coupable. Il a, en conséquence, été 
mis en liberté. 

— A la même audience, la Cour d'assises a jugé une 

affaire qui montrait que la philantrophie a s es dangers 

Dins notre Numéro du 9 mars dernier, nons avons ra-

conté comment un agent de police avait surpris en fla-

grant délit de vol, dans une maison de la rue des Beaux 

Arts, deux jeunes gens qu'il avait suivis depuis la rue delà 
Verrerie. 

L'appartement dans lequel ils furent surpris, et dont 

ils avaient forcé l'entrée à l'aide des moyens ordinaires 

qu'emploient les voleurs, élait celui de M. Barbier, avo-

cat à la Cour roy.de, et voici ce qui lui avait valu la pré-

férence sur les autres locataires de la même maison. M. 

Birbier est membre de la Société du patronage des jeu-

nes libérés ; il avait pris intérêt à un jeune malfaiteur 

nommé Garnier, qu'il avait placé dans une maison ho-

norable. Plusieurs fois, ce jeune homme était venu vi 

siter son protecteur, et c'est sans doute dans une de ces 

visites qu'il aurait conçu l'idée de le dévaliser. Cette 

idée, il a voulu l'exécuter le 6 mars dernier, en compa 

gnie d'un autre petit malfaiteur nommé Barba. 

Traduits devant lejury,ilsont été condamnés, Garnitr 

à cinq années de travaux forcés, avec exposition, et 

Barba, à quatre années d'emprisonuement. 

COUR D'ASSISES DES HAUTES -ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Vincendon père, conseilkr. — 

Audience du 30 mai. 

ACCUSATION DE FAUX. ESCROQUERIE. • 

Charles-Claude O'phand, ancien militaire, né à Gap, 

âgé de cinquante ans, se donr-ar.t la titre de professeur 

de langues vivantes, a passé une vie toute d'aventures 
et sgitée par bien des secousses. 

Etudiant en médecine en 1810, enthousiaste de la 

g'oire du grand capitaine qui répandait autour de loi 

tant d'éclat, il abandonna l'école en mars 1811, et prit 

du service comme engagé volontaire au 5
e
 régiment 

d'infanterie de ligne. Il a fait depuis toute -i les campa-

gnes do l'empire. Prisonnier de guerre en Rassie après 

la désastreuse campagne de Moscou, il eut à supporter 

tous les maux que nos malheureux soldats prisonniers 

souffrirent dans ce pays, soit du c'imat, soit de la part 

des habitans. Rentré en France le 17 janvitr 1815, il 

fut incorporé au 29
e
 de ligue, et fut à Waterloo b:«sé 

d'un coup de feu à la figure. 

Après sa guér son, il fut envoyé dans la légion de la 

Creuse, aujourd hui 6
e
 lég r, où il resta jusqu'en 1828. 

Rentré au 47
e
 de l'goe en 1830, il passa en 1832 à la 7

e 

compagnie de sous-officiers vétérans, et par ordon-

nance du ministre de la guerre il fut nommé, le 1" 

mars 1833, sergent- majer-trésorier à la 19
e
 compagnie 

de fusili. rs-vélérans. 

Légalement libéré du service le 29 juin 1835, il entra 

comme clerc dans l'étude de M. Meyer, notaire à Mont-

Bonnot (Isère). De là viennent tous ses malheurs. 

Peu rétribué dans cette étude, manquant de tout, il 

conçut et exécuta !e projet coupable de demander diver-

ses marchandises sous le nom de son palron. Dénoncé 

par ceux qu'il avait trompés et qu'il ne put payer, le 

parquet vit dans ces faits le caractère du délit d'escro-

querie. Traduit en conséquence devant le Tribunal cor-

rectionnel de Grenoble, il fut condamné à quinze mois 

d'emprisonnement. Saisie de son appel, la Cour royale 
réduisit la peine à neuf mois. 

Après sa libération, il vint à Embrun, et fut employé 

comme professeur de français au collège de cette ville 

ju-qu'en 1838, époque à laquelle il entra, à Gap, en qua-

lité de copiste dans l'étude da M" Faure, avoué. C'est en 

quittant cette élude qu'il a commis le crime qui lui est 

reproché. Condamné par contumace à dix années de ré-

clusion en 1840, il vient aujourd'hui pour purger cette 
condamnation. 

L'accusé est introduit. C'est un homme de taille 

moyenne, la tête presque entièrement chauve, les yeux 

expressifs. Sa joue droite est sillonnée par une large ci-

catrice, cachée en partie par une barbe comme la por-

tent nos soldas d<3 l'armée d'Afrique. Il s'exprime avec 
facilité et en bons termes. 

Voici les faits qui lui sont reprochés par l'accusation : 

O^phand travaillait depuis quelque temps en qualité 

de copiste chez M* Faure, avoué à Gap, quand le 11 ou 

le 12 février 1840, il quitta brusquement la ville sans 
faire connaître le lieu vers lequel il se dirigeait. 

Cependant, le 13 février, Olphand se présenta chez M" 

Suquet, avoué à Sisteron, avec une lettre venant, disai -

de M. Faute, ainsi conçue : « Je vous adresse M. 0 -

phand, mon premier clerc, qui se rend à Sisteron, où il 

a quelques feffaires à terminer. Il m'a confi) 200 francs 

en numéraire pour avoir la faculté de les toucher dans 

votre ville. Veuillez lui remette ce dont il aura besoin, 

jusqu'à concurrence de cette somme, dont vous pourrez 

vous créditer sur moi sans autre avis, etc., etc. » M" Su-

quet voyant au bas da la lettre la signature F^ure, de la 

sincérité de laquelle il ne douta pas, remit à Olphand 60 

francs, mais en même temps il écrivit à M" Faure. Ce-

ui-ci lui répondit qu'il n'avait donné à Olphand aucune 

autorisation d'emprunter de l'arg.-nt; qu'il n'avait ni 

écrit ni signé la lettre en question. Il est inutile de dire 

que Olphand avait précipitamment quitté Sisteron. 

Un succès aussi complet lui donna l'idée d'exploiter 

d'autres localités. Ainsi, à Valence, il se rendit chez M
e 

Fiéron, avoué de celte v.lle et correspondant de M« Fau-

re, et lui escroqua 150 francs par le même moyen qui 

lui avait réussi auprès de M' Suquet. Il s'était adressé à 

M" Fiéron père; son fils, avocat, craignant que son père 

n'eût été dupe d'un escroc, alla faire sa déclaration à la 

police ; les recherchf s qu'elle fit furent tout à fait infruc 

tueuse-*, O'phand ayant passé la frontière et s'étant reti-

ré en Pologne, où il est resté jusqu'à ce jour. 

Oa entend, comme témoins, W Faure, Saquet et Fié. 

ron, qui déposent des faits que nous venons de rappor-
ter. 

M. Boinard, substitut, a conclu à la condamnation 

L'accusé ayant avoué, M' Amat fils ne pouvait qu'in-

voquer l'indulgence du jury en faveur de son client, en 

rappelant sa vie longtemps pure et ensuite si miséra-
b'e. 

Olphand prend ensuite la parole. Dans un long dis-

cours d'un style fleuri et figuré, il développe les moyens 

qui peuvent militer en sa faveur, et fait un appel à la 
commisération de ses compatriotes. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se reti-

rent' pour délibérer. Bientôt ils rendent un verdict d'a-

près lequel O'phand est condamné par la Cour à quatre 

années d'emprisonnement, 100 francs d'amende et aux 
dépens. 

sa femme au bois; que son petit enfant allait bien, et 

n'était point méchant. Que' le fut la surprise de la fem-

me Féraud, lorsque peu d'instans après eile vit accou-

rir chez elle la fille d Esmiol, âgée de sept ans, qui lui 

dit en pleurant : « Venez vite chs z nous, car mon père a 

tué mon petit frère et lui a mis du sel dans la bouche. » 

Cette jeûna fi le appelait à son aide toutes les voisines, 

répétant à chacune d'elles : « Mon père a tué mon frère. » 

Plusieurs de ces femmes s'empressèrent d'aller chez 

Antoine Esmiol; elles le trouvèrent ayant son enfant 

dans ses bras, et essayant de lui faire avaler du lait de 

chèvre qu'il rejetait aussitôt. Une nommée Mirie Blanc 

tenta, mais en vain, de l'allaiter; l'enfant respirait avec 

peine, sa bouche était p'eine de sang mêlé de lait; ses 

cris étaient faibles, sa voix rauque. La femme de l'accusé 

revint enfin, et son premier som fut de présenter le sein 

à son enfant, qui n'eut pas la force de s'y attacher. Un 

médecin fut appelé; mais le mal fit des progrès rapides, 

et le lendemain 21 avril !e milheureux enfant expira 

sans qu'on pût en deviner la cause. La voix publique 

n'hésita point à se prononcer, et sa mort fut attribuée à 

son père qui s'était trouvé ssul avec lui au moment (ù 

avait pris naissance la crise terrible à laquelle il avait si 
promptement succombé. 

On procéda à l'autopsie ; l'examen du cœur, des pou-

mons , du cerveau, fit constater tous les symptômes de 

l'asphyxie. Les médecins découvrirent dans la partie in-

férieure du pharinx, vers l'entrée de l'œsophage , une 

pomme de terre crue de la grosseur d'une noix , et ils 

déclarèrent que ce corps étranger n'avait pu être intro-

duit aussi profondément que par une main crimintlle. 

M. Moisson, substitut, a soutenu l'accusation avec 

beaucoup de taknt. Son réquisitoire a fait vie vive im 
pression. 

La défense, présentée par M" Cotte, a dû succomber 

devant les preuves accablantes dont s'armait le ministère 
public. 

Après le résumé de M. le président, le jury ayant dé-

libéré, a fait ccnnai're sa réponse, qui a été affirmative 

sur toutes les questions qui lui avaient été posées. 

La Cour a, eu conséquence, condamné Antoine Esmiol 
à la peine de mort. 

L'insensibilité qu'avait montrée l'accusé pendant les 

débats ne s'est pas démentie en entendant cette terrible 

sentence. 11 s'est laissé reconduire en prison sans profé-
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QUESTIONS DIVERSES. 

Contrat de mariage. — Prohibition du cotvol — n 
!
~Ï entre époux ptniant le mariage. — Suppre'ition à 

hibitwn. — Pans l'acte passé pendant le marieee r 
uel la femme donne à son mari l'usufruit de tousses h ^ 

même en cas de convoi, il n'y a point chancemert 1'' 
par l'article 159S du Code civil, a la clause du 
mariage qui contenait le don mutuel et universel de i 

rer une parole. 

JUSTICE. ADMINISTRATIVE 

COUR D'ASSISES DES BASSES-ALPES (.Digue). 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Bérage. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UN ENFANT DE QUATRE MOIS PAR SON 

PÈRE. 

Une affaire contenant des détails horribles a, dès le 

début de cette session, profondément ému l'auditoire qui 

se pressait dans l'enceinte de la Cour d'assises. 

Antoine Esmiol, propriétaire de la commune de la Ja-

vie, était acemé du meurtre de son enfant âgé de quatre 

mois, crime commis en introduisant avec violence dans 

le gosier de l'enfant une pomme de terre de la grosseur 

d'uné noix, ce qui, après une agonie da trente heures, 
avait occasionné t'as; hyxie et la mort. 

Les habitans de la commune de la Javie, et surtout les 

mères de famille, appelés comme témoins, sont venus 

révéhr à la justice, avec une courageuse indignation, 

de3 faits nombreux desquels il résultait que l'accusé fai-

sait subir à sa femme les traiteniens les plus barbares, 

et qu'il était aussi l'auteur de la mort d'un autre enfant 

qu'on avait, quelques années auparavant, trouvé éteuffé 
entre ses bras. 

Voici ce que l'acte d'accusation et les débats ont fait 

connîûire : 

Le 20 avril dernier, Elisabeth Reinaud, femme de 

l'accusé, sortit vers les six heures du matin pour aller 

chercher un fagot de bois dans la campagne; elle avait 

eu le soin d'allaiter son jeune enfant qui était dans un 

un parfait état de santé; el'e le lais- a endormir en re-

commandant à sonimari et à sa fille d'en avoir soin. Une 

heure après son départ, Jeanne Baile, épouse Férand, 

enlra dans la maison d'Antoine Esmiol pour demander 

du feu; Esmiol lui dit qu'étant malade il avait envoyé 

CONSEIL D'ÉTAT. 

(Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences publiques des 20 mai et 3 juin. — Approba-

tion du 2. 

M. POMPONNE JOUBERT, JflGE AU TRIBUNAL J)E NYONS, CONTRE LE 

» PRÉFET DE LA DRÔME ET L'ADMINISTRATION DES P0NTS-ET--

CIIAUSSÉES.— DOMMAGES PERMANENS A LA PROPRIÉTÉ. — COMPÉ-

TENCE.—CONFLIT.—JUGEMENT DU TRIBUNAL DE NYONS ANNULÉ. 

1° On doit considérer comme donnant lieu à un dommage 
permanent, icuttravad public définitif qui serait de na-
ture, entre particuliers, à constituer une servitude conti 
nue, aux termes de l'article 688 du Code civil, bien que 
l'action dommageable ne soit pas continuelle et incessante, 
mais parce que , dans le cas donné, elle subsiste par le 
fait de l'homme. (Sagement de Nyons.) 

2° Lorsqu'un dommage de cette sorte provient de travaux 
publics exécutés par l'administration, dès que ces travaux 
n'ont pas donné lieu à une expropriation pour cause d'u-
tilité publique, c'est à l'autorité administrative, et non d 
l'autorité judiciaire, qu'il appartient de connaître des ac-
tions ayant pour objet d'enobtenir la réparation. (Conseil 
d Etat. ) 

Il est de jurisprudence constante que lorsque des travaux 
publics donnent lieu à des dommages temporaires, c'est l'au-
torité administrative qui seule doit en connaître, et cela que 
le dommage provienne du fait des entrepreneurs de travaux 
publics, ou du fait de l'administration elle-même. Il est éga-
lement certain que dès que des travaux publics entraînent l'oc-
cupation perpétuelle de propriétés privées, il y a lieu à expro-
priation pour cause d'utilité publique, par autorité judiciaire, 
et avec intervention du jury. (Lois des 7 juillet 1853 et 3 mai 
1841.) _ 

Mais à qui appartient la compétence lorsqu'il s'agît de dom-
mages permanens, qui affectent d'une manière constante et 
absolue la jouissance du propriétaire, et opèrent ainsi un vé 
ritable démembrement de la propriété? 

Pendant longtemps on a décidé que la connaissance de ces 
litiges appartenait à l'autorité judiciaire ; et voici comment on 
était arrivé à cette conclusion : la loi du 8 mars 1810 avait 
décidé que l'expropriation pour cause d'utilité publique s'o 
pérait par l'autorité judiciaire; elle était remise aux Tribu-
naux civils de première instance et d'appel ; or, après avoir 
établi qu'un dommsge permanent est un démembrement de 
la propriété, on avait été amené à décider que l'autorité judi-
ciaire , compétente pour prononcer l'expropriation de la pro-
priété entière, devait l'être également pour statuer lorsqu'il 
s'agit de partie seulement , et cette déduction qui du tout al-
lait à la partie semblait logique. Mais la loi du 7 juillet 1833 
et celle du 3 mai 1841, sont venues attribuer à un jury spé-
cial la fixation des indemrmés préalables en cas d'expropria-
tion pour cause d'utilité publique , et ces lois nouvelles ont 
formellement abrogé la loi de 1810 qui fondait la compétence 
des Tribunaux civils de première instance et des Cours 
royales. 

Les formes de procéder en cas d'expropriation complète ne 
sont pas applicables aux cas où les particuliers se plaignent 
de dommages même permanens; il n'y a pas dans ce cas re 
cours au jury, et cependant, par.continuation de l'attribution 
révoquée qui leur était faite par la loi de 1810, les Tribunaux 
civils prétendent conserver la connaissance des dommages per-
manens causés par les travaux publics. 

Cette doctrine est contraire à la saine raison. Les lois du 
28 pluviôse et du 16 septembre 1807, en attribuant à l'auto-
rité administrative la connaissance des questions de domma-
ges causés par les travaux publics, ne distinguent pas entre 
les dommages temporaires et ceux qui résultent de travaux 
publics définitifs. Aussi le Conseil d'Etat a-t-il reconnu que 
toutes les questions de dommages, temporaires ou permanens, 
devaient appartenir à l'autorité administrative, et non à l'au-
torité judiciaire. 

L'affaire actuelle offre un nouvel exemple de cette juris-
prudence dans une espèce assez remarquable. 

Le 27 janvier 1843, M. Pomponne Joubert, juge au Tribu 
nal civil de Nyons (Diôme) | a fait assigner le préfet devarit le 
Tribunal civil, à l'effet d'être indemnisé des dommages que 
lui ferait éprouver l'insuffisance du débouché d'un ponceau 
construit sur la route départementale n° 4, de Montélimar à 
Carpentras, en face de l'origine de sa propriété située au quar-
tier de la Viste ou de la Saussaye, territoire de Nyons, en rai-
son des inondations auxquelles cette propriété serait exposée. 

Le 6 mars 1845, le préfet a proposé un déclinatoire officiel 
que le Tribunal a repoussé par jugement du lb du même 
mois, sous prétexte 1" qu'il s'agissait d'un dommage occasion-
né par l'administration, et non parle fait personnel desentre-
preneurs; 

2° Attendu que les dommages dont se plaint le demandeur 
ce sont point, en un sens, continuels , ils doivent cepen-
dant être considérés comme tels , puisque le danger de 
les éprouver est continu et permanent, ainsi que la cause qui 
les produit, laquelle consista dans l'insuffisance de la largeur 
et de la hauteur d'un ponceau établi sur la route départemen-
tale n° 4, d'où résultent de fréquentes et très dommageables 
inondations delà propriété du demandeur par les eaux pluvia-
les que ci ponceau ne peut contenir entièrement; qu'il est si 
vrai que, sous ce point de vue, et légalement, les dommages 
dont il s'agit sont et doivent être considérés comme permanens, 
que s'il est matériellement impossible de les empêcher, l'état 
actuel des lieux qui les cause serait iuçontestableraeiit une 

contrat de 

fruit avec clause de nullité en cas de convoi du conjoL\ \T 
vivant; ce n'est là que la suppression d'une condition restr^" 
tive, et l'extension permise par l'article 1096 du Code civil d" 
la libéralité portée au contrat. Une telle condition étant fait* 
dans l'intérêt des enfans à naître du mariage, le r ère et 1 
mère de l'épouse décédée sans enfans ne peuvent s'ils nW 
stipulé pour eux mêmes le droit de retour, demander l 'an 
nulation de la donation en cas de convoi du mari. 

La donation, dans laquelle le mari n'a figuré que pour»,, 
toriser sa femme, et accepter cette donation, ne contient noTt 
un don mutuel prohibé par la loi, si l'épouse seule est don» 
trice, et encore que les époux aient déclaré conjointement 
que semblable donation existe dans leur contrat de mariasè 
et qu'ils désirent faire cesser la clause résolutoire oui s\-
trouve. ^ ï 

(C. roy. de Paris, 1» ch. — 3 juin 1843. — Prés, de M le 
prem. présid. Séguier. — Plaid., U"' Bailleul, pour Pmcot 
appelant, et Démanger, pour Mengin, int. — Concl. conf dè 
M. Glandaz, av. gén. — Infirm. d'un jugement du Trib de 
prem. inst. de Paris). 

Billet à ordre.— Lettre missive. — Contrainte par corps 
— Le cautionnement donné par un individu môme non négoi 
ciant et par lettre missive d'unesérie de billets à ordre sous-
crits par un commerçant est, au regard du tiers-porteur de 
bonne foi, un véritable aval emportant la contrainte par corps 
par application de l'article 142 du Code de commerce. ' 

(Cour royale de Paris, 3« chambre, 31 mai. — Plaidant: 
M» Davesvres pour Huait, appelant, et M» Capin pour Dec. 
voyes, int. ;—concl. conf. de M. Berville, premier avoc. gén.) 

Contributions. — Faillites. — Appels. — L'appel d'un ju-
gement qui a statué sur la demande en nullité d'une contri-
bution pour cause de faillite survenue de la partie saisie, est 
nou recevable s'il n'a été interjeté que contre le créancier 
poursuivant et l'avoué plus ancien desopposans, et non contre 
les autres créanciers figurant à la contribution. 

L'avoué plus ancien des opposans ne saurait représenter 
les autres créanciers, ne s'agissant pas d'une contestation 
ordinaire dans une contribution , mars d'une demande <n 
nullité de la contribution. (Cour de Paris, 3? ch., 3 juin 1813. 
Plaidant M' Mathieu pour le syndicat de la faillite Haudot , 
app.,et M

e
 Montigny, pour Coquiilard, intimé. — Con. comf. 

de M. Berville, 1" av.-gén.) 

— Contestation entre associés.— Recrutement. — Associa-
tion. — Société civile. — La convention par laquelle le di-
recteur d'une compagnie d'assurances mutuelles contre les 
chances de recrutement s'associe un tiers avec lequel il doit 
opérer de compte à demi dans un département, ne présente 
pas le caractère d'une association commerciale en participa-
lion, et constitue simplement une société civile. 

En conséquence, les contestations qui s'élèvent entre les as-
sociés ne doivent pas être renvoyées devast la juridiction ar-
bitrale. 

(Id., concl. conf.de M. Brochant de Villiers ; plaid. M
es

 Blot-
L' quesne et Manceaux.) 

Voir sur ce sujefcet dans le même sens : Pardessus, t. IV, 
p. 15S ; Delangle, Sociétés commerciales, art. 47 et 48 du Code 
de com.; Cour royale deCaen,13 janvier 1841 et 8 juin 1836; 
Cour royale de Bordeaux, 8 mai 1824. 

Saisie immobilière. — Indivision. — Société. — 1° La dis-
position de l'article 2205 du Code civil, qui ne permet pas au 
créancier de saisir immobilièrement avant la liquidation de la 
succession, les biens possédés par son débiteur indivisément 
avec d'autres cohéritiers, s'applique au cas où l'indivision 
existe par suite d'un acte de société. 

2° Le sursis aux poursuites immobilières peut être deman-
dé par le débiteur aussi bien que par sesco-propriétaires; 

5» L'article 2205 du Code civil ne fait pas obstacle au com-
mandement à fin de saisie, mais il ne peut être procédé à la 

saisie. . _ 
(Ainsi jugé par la Cour royale de Paris, 3« chambre, le o 

juin 1843. Présidence de M. Pécourt; conclusions conformes 
de M. Berville, «vocat-général, Plaidans, M" Coraly et Pail-
lard de Villeneuve.) 

L'arrêt est ainsi conçu : . .. 
• Considérant qu'aux termes de l'article 1872 du Code civil, 

les règles concernant le partage des successions, la forme ne 
ce partage, et les obligations qui en résultent entre les cohéri-
tiers, s'appliquent aux partages entre associés; , 

» Qu'en vertu de l'article 2205 la part indivise d 'un cone-
ritier dans les immeubles d'une succession ne peut être nu 
en vente par ses créanciers personnels avant le partage o 
la licitation qu'ils peuvent provoquer; , 

> Considérant qse la prohibition établie par cet article es 
générale et absolue, et qu'elle doit profiter tout aussi bien au 

cohéritier débiteur qu'à ses cohéritiers ; 
» Considérant que la défense faite par l'article 220o, aui 

céanciers d'un cohéritier, de mettre en vente sa part mars• ■ 
se, comprend non-seulement l'adjudication proprement on i 

mais aussi tous les actes de poursuite qui tendent tous a 
mise en vente, à l'exception du commandement dont la sai 

immobilière doit être précédée.» , . -
n 

Sur la première question, arrêts contraires, Pans, 1
er

 } 
1807 ; Besançon, 21 juin 1810; Bourges, 23 juin 1815 ; »

e
"' 

28 janvier 1818, 12 juillet 1822; Bordeaux, 7 avnH»
4

"' 
Voir aussi Delvincourt, Thomine, Desmazures. Ces arrêts 

ces auteurs décident que l'article 2205 est spécial en ^ 

d'indivision entre cohéritiers. . _ -.t 

arrêts contraires : Pans , i3 acu Sur la seconde question, 
1816; Rouen, 24 septembre 1819 ; Poitiers, 20 août 18 M-

Sur la troisième question, un arrêt de la Cour de cassau 
du 14 décembre 1819 juge que l'art 2205 ne fait pas ob»w-
à la saisie, mais seulement à l'adjudication définitive. 

DÉPARTEMENS. 

NORD (Douai, A juin). — AFFMRE DU CHARBONNAGE ^ 

GRAND* PICQUEKV , - La Cour royale vient de terminer u 
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 conclusions conformes de M. l'avocat- géné-

îRabou a confirmé le jugement da Tribunal de Va-

[eiciennes et condamné les appelai» aux dépens. 

SEIXE-ET-OISF, (Etampes). — DESTRUCTION DE TITRE. 

Pr-BivE TESTIMONIALE. — Le Tribunal d'Etampes vient 

7 décider que la preuve testimoniale de l'existence d'un 

t% neut être admise en police correctionnelle à l'occa-

■ o d'une prévention de destruction du tilre sous seing 
6l

r
°ivé réglant les conditions de ce bail. 

Un sieur D. . était prévenu d'avoir, à l'aide de ma-

nœuvres fraudu'euses, soustrait et détruit un acte sous 

tât a privé contenant bail à son profit de plusieurs piè-

ces de terre appartenant au sieur Ch.., moyennant la 
C
 maie de 80 francs par an pour neuf années consécuti-

fs Le sieur D... prétendait pour sa défense que jamais 

Vbail n'avait existé, et que la preuve testimoniale n'en 
C

0
uvait être admise, attendu qu'il s'sgissait d'une valeur 

P
 QeêS

us de 150 francs. Il concluait subsidiairement au 

L
n

-rni à fins civiles et à ce qu'il fût sursis à l'action pu-

l'existence du bail fût hors de 
renvoi a 
bliquejusqua ce que 

toute contestation. 

M. Jules Jolly, avocat du Roi, a conclu a ce que ces 

Détentions fussent repoussées par le Tribunal, fondant 

son opinion : 

1» Sur ce qu'il ne s'agissait pas de prouver contre ou 

outre le contenu au bail, mais seulement de prouver 
l'existence matérielle de ce bail; 

2° Sir l'article 1348 du Code civil, qui admet la preuve 

testimoniale en cas de fraude ou de force majeure • 

3° Sur l'article 3 du Code d'instruction criminelle, qui 

déclare que l'action civile peut être poursuivie en même 

temps et devant les mêmes juges que l'action publique. 

Le Tribunal a admis ces conclusions et repoussé cel-

les du sieur D..., qui a été condamné à deux années 

d'emprisonnement et 100 francs d'amende, par applica-

tion de l'article 439 § 3 du Code pénal. 

— YAR (Toulon), 2 juin. — VOL COMMIS PAR UN LIEUTE-

KA!iTt
 — Le lieutenant dont nous avons annoncé l'arres-

tation il y a peu de jours (voir la Gazette des Tribunaux 

du 3 juin), a comparu aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel. Les faits reprochés au prévenu avaient vi-

vement préoccupé les esprits; aussi la salle d'audience 

avait-elle étéde bonne heure envahie par une foule nom-

breuse, avide de s'assurer de la vérité des imputations 

dirigées contre lui. Quand il est venu s'asseoir sur le 

banc des prévenus, une émotion douloureuse s'est em-

parée de tout le monde. Dubois (nous ne l'avions pas 

nommé, espérant qu'une ju>tification était possible), Du-

bois, lieutenant au 26* de ligne, est âgé de 55 ans; il 

porte d'épaisses moustaches, et son visage exprime à un 

haut degré le courage et la réso'u'ion. Son front, dégarni 

par les années, est sillonné de cicatrices honorables. 

Quel spectacle affreux! Cet homme qui plusieurs fois a 

versé son sang sur les champs de bataille, comparaît sous 

le peids de l'accusation la plus déshonorante ! On avait 

espéré qu'il se justifierait et qu'il se laverait de cette 

ignoble souillure. Mais, hélas ! l'espoir de ses camarades 

et de tous a été cruellement trempé! Il est résulté des 

débats et de tous les témoignages que Dubois, ainsi que 

nous l'avons dit, a en effet volé une chaîne d'or et un 

lorgnon à une fille publique avec laquelle il avait passé 

la nuit, et que ces objets ont été trouvés
-
dans sa malle, 

au moment où il allait partir pour la Corse. Vainement 

a-t-il allégué qu'il les avait pris par mégarde, envelop-

pés dans un foulard déposé sur la cheminée de la cham-

bre, foulard qu'il aurait ensuite enfermé dans sa maile. 

Toutes ses allégations sont tombées devant l'évidence des 

faits et l'unanimité des dépositions 

M- Thourel, qui s'était chargé de la défense de ce mal-

heureux, s'est acquitté de cette tâche avec talent ; mais 

ses efforts ne pouvaient obtenir aucun succès, et M. le 

procureur du Roi Hamelin a facilement fait partager au 

Tribunal sa triste conviction 

Le Tribunal a reconnu Dubois coupable de vol ; mais, 

cédant sans doute à un sentiment de compassion, il a 

déclaré en sa faveur l'existence de circonstances atté 

nuantes, et ne l'a condamné qu'à trois mois d'emprison-
nement. 

En eutendanÇprononcer sa condamnation, Dubois n'a 

manifesté aucune émotion. Quand il s'est retiré, accom-

" pagné des gendarmes, il conservait le edme et le sang-

froid qui, c'est pénible à dire, ne l'ont pas quitté pendant 
tout le cours des débats. 

i—EURE-ET-LOIR (Chartres). — TENTATIVE DE MEURTRE 

-- Hier, vers sept heures et demie, la rue de la Cor-

roierie a été le théâtre d'une scène sanglante; le nommé 

Ferrand, militaire eu congé de semestre, et exerçant l'é-

tat de cordonnier, a pénétré dans le domicile de la fille 

Durand au moment où se3 parens venaient de s 'absen-

ter et de la laisser seule à la maison. E le s'habillait, et 

se disposait à se rendra à son travail, sur la place des 

Halles, lorsque Ferrand s'est jeté sur elle, et fui a porté 

plusieurs coups d'uu tranchet dont il était armé. Aux 

cris de la victime, plusieurs personnes accoururent, et 

I assassin, arrêté presque immédiatement, a été mis à la 
disposition du procureur du Roi. 

Ayant de partir pour l'armée, Ferrand avait eu des 

relations intimes avec la fi la Durand : deux e nfj.ns 

étaient nés de cette union ; il paraît que cette fi le était 

sur le point de contracter mariage, et que cette nou 
v
,elle, aimi que la résistance qu 'il éprouvait à ses solli-

citnions, l'ont exaspéré, et porté ainsi à atlenter aux 

JJiurs de son ancienne maî'resse. Cet individu a été con-

damné, il y a quelques années, par la Ciur d'assises 

d Eure-et-Loir, pour sévices graves envers son père. 

La fille Durand a reçu plusieurs blessures sur les bras, 
au

-sein et à la figure ; sa joue est entièrement coupée 

- ransversalement. Malgré la gravité de ses blessurts, on 
Ue

 pense pas que ses jours soient en danger. 

venu d'avoir battu votre femme. 
Mes brutal. 

Le prévenu : Né croyez pas un mot de cela, mon pré 

std-nt... Tout à l'heure, quand vous aurez entendu mes 

témoins, vous ne sert z pas fâché d'avoir f.iit ma connais-
sance. 

La femme Rognet se présente pour exposer sa plainte. 

M. le président : Y a-t-il longtemps, madame, que 
vous c es mariée ? 

La plaignante : Voilà trois ans, Monsieur le président. 

M. le président : Et depuis combien de temps votre 
mari vous frappe-t-il? 

La plaignante : Depuis trois ans et demi. 

M. le président : Comment ! vous dites que vous n'ê-
tes mariée que depuis trois ans? 

La plaignante : Oui, Monsieur, mariée pour de bon..._ 

mais il y avait déjà six mois que j'étais censée Mme Ro-
gnet. 

M. le président : Comment, s'il vous frappait déjà, l'a-
vez-vous épousé? 

La p'a'gnante : Parce qu'il m'avait juré qu'une fois 

mon mari il ne me battrait plus.... Je ne peux pas te 

respecter, qu'il me disait, vu que tu n'es pas ma vraie 

femme; quand tu seras ma vraie femme, alors je te res-

pecterai et je no te battrai plus.... 'fout ça pour avoir 

deux mille francs que j'avais à la Caisse d'Epargne. 

Le premier lémoin appelé est la femme Bénard, lai-

tière. « Je vends mou lait près de la boutique de M. Ro-

gnet, dit cette femme, et j'ai toutes les pratiques du 

quartier, vu que j'y mets pas d'eau comme y en a. 

M. le préiident : Avez-vous vu le prévenu frapper sa 
femme? 

Le témoin : Non, Monsieur; mais j'ai vu souvent la 

pauvre petite femme qu'avait des noirs. « Voyez, ma 

pau'ra madame Bénard, qu'elle me disait, comme ce 

gueusard m'a arrangée. » Ça me fendait le cœur, quoi ! 

J'y ai conseillé de s'adresser à un homme de loi. 

M. leprésident: Voilà tout ce que vous savez? 

Le témoin : C'est-y pas assez comme ça? Si j'avais 
su.... 

M. le président : Vous auriez dit autre chose, n'est-ce 
pas ? A'Iez-vous asseoir. 

La femme Durand : Je demeure sous les Rognet; un 

malin, j'ai entendu dans leur chambre des boum ! boum! 

boum !... et puis des cris et des sottises. Allons, bon ! que 

j'ai dit, voilà encore le voisin qui bat sa femme. 

M. le président : Vous l'aviez donc déjà vu la battre? 

Le témoin : Du tout ; mais j'ai souvent entendu des 

boum ! chez eux ; et bien sûr que quand on entend des 

boum ! dans un ménage, c'est que le mari bat sa femme. 

Je sais ça, moi qui suis veuve de mon second défunt. 

La femme Coquille : Un jour que je descendais l'es-

calier, j'ai entendu des cris dans la chambre de M. Ro-

gnet; il disait à sa femme : « Tiens, coquine ! en as-tu 

assez? » Faut croire qu'el'e répondait non, car il conti-
nuait toujours. 

On appelle les témoins à décharge. 

Le sieur Coquille : J'ai entendu un soir du boulevari 

chez le voisin Koguet ; j'ai écouté : c'était sa femme qui 

lui flanquait sa danse, en lui disant : « Tu boiras doue 

toujours ? Tiens ! gueusard ! voilà pour t'apprendre ! » 
Et elle tapait, elle tapait ! 

M. leprésident: Voire femme vient de dire qu'au con-

traire c'était Rognet qui battait sa femme. 

Le témoin : Faut pas croire ma femme ; le sexe, ça 
cancanne ensemble et ça se soutient. 

Le sieur Chéron, rmrchmd de vins : Qui qu'a dit que 

Rognet corrigeait son épouse? En v'ià des frimes!... 

C'est elle, au contraire, qui lui donne des danses à ce 
pauvre cher hemme. 

M. le président : Est-ce que vous avez vu la femme 
Rognet frapper son mari ? 

Le témoin: Un peu !... un jour qu'il était en train de 

boire à la maison avec des amis, elle est venue comme 

une charpie, lui a dit un tas de raisons, et lui a donné 

des coups de poing en l'appelant boit tout. 

M. leprésident : E4-ceque Rognet était ivre? 

Le témoin : Ça n'est pas mon affaire; i 

pas à ce qu'on soit chez moi, pourvu qu'on paie 

M. leprésident, au prévenu Rognet : Convenez -vous 
d'avoir frappé votre f-mme ? 

Le prévenu : C'e.-t faux!... une seule fois je lui ai don-

né un soufflet, parce qu'elle s'était servie d'une malle 

que j'étais en train de raccommoder pour des choses 

ne regarde 

que, bien sûr, jamais on n'a vu une maile servir à cet 

usage-là... Alors je lui ai dit qu'elle était une sal et 

je lui ai donné une giffla... Bien sûr que vous auriez fait 
comme moi. 

La femme Rognet se lève furieuse et montre le poing 

à son mari, en lui disant : «Gredin! peux-tu inventer des 
infamies pareilles ? » 

Le Tribunal, attendu que les faits ne sont pas suffisam-

ment établis, renvoie Rognet des fins de la plainte, sans 
dépens. 

Rognet est au comble de la joie, et il se retire en s'é-

criant : « Vivent les juges ! honneur aux juges ! » 

leu 
-LE S DEUX CAMPS. 

PARIS , 6 JUIN. 

Pierre Bognet, coffretier-embal-

ir 

sur le 

r ) e«t prévenu d'avoir battu sa femme, et c'est pour 

répondre! cette prévention qu'il vient s'asseotr 
0anc de la police correctionnelle (7° chambre). 

L'audieucier fait l'appel des témoins, qui ne sont pas 

rnoins de quatorze, tant à charge qu'à décharge. M. le 

Président ordonne qu'il en sera entendit trois seulement 
6
 chaque côté. Les témoins de l'épouse plaignante ne 

0r
>tque des femmes; ceux de l'époux appartiennent tous 

^ sexe qui porte barbe. On voit que l'esprit de corps 
en est

 mêlé. En passant dans li salle qui leur est ré-

jj
 rv
^ les témoins des deux camps se lancent des regards 

e deb qui, sans le respect dû à la justice, pourraient 

««générer en injures et en horions. 

• leprésident, au prévenu : Rognet, vous êlespré-

— FAUX COMMIS PAR UN CVPORAL. •— Un vieux caporal, 

quia vingt huit ans d'honorables services, comparais-

sait aujourd'hui devant le 2
e
 Conseil de guerre sous le 

poids de l'accusation de faux en écriture de commerce. 

Etant en garnison à Rue il, ce militaire, du nom de 

Tournié, se présenta ch z un huissier sous le prétexte 

de prendre des renseignemens sur une propriéié qu'il 

voulait acquérir pour faire emploi d'une somme de 

10. 000 francs qu'il avait en dépôt chez un banquier da 

Montauban. Après tous les préliminaires de cette con-

versation, Tournié priï 1 huissier de lui faire, sur un 

papier timbré, un mandat de 200 francs qu'il allait tirer 

sur MM. Dftlmas-Graustin de Montauban. L'huissier ré-

digea ce mandat, qui fut fait pay&b'e au domicile de 

MM. Delamarre Martin-Didier, à Paris. Tournié signa 

son nom au bas de ce mandat, et une main restée incon-

nue mit su bas : Vu bon et accepté: DELMAS. 

C'est porteur de ce mandat, dont la forme extérieure 

et le libellé ne donnaient aucuns soupçons, que Tournié 

se présenta pour le faire escompter chez un sieur God-

chaux, agent d'affaires, rse Montmartre. Un employé du 

sieur Godchaux se présenta chez MM. Delamarre-Marlin-

Didier, qui déclarèrent qu'à la vérité ils étaient en rap-

port avec la maison Ddlmas-Graussin de Montauban, 

mais ils ajoutèrent que la signature leur paraissait fausse. 

Le mandat fut rendu au militaire. Ma'gré ce premier 

refus , le caporal Tournié ne perdit pas courage ; il se 

rendit chez un agar.t de remplacement, qui cumule ces 

fonctions avec celles de marchand de vins, commença 

par faire quelques dépenses, et finit par donner le billet 

en paiement ; mais il exigea en outre que le recruteur 

lui ren ît un à -compte de 25 fr. La condition ayant été 

acceptée, Toursié endossa le mandat àl'ordrede Taupin, 

qui, l'ayant fait présenler au domicile indiqué , apprit 

qu'il avait été dupe d'une friponnerie. 

Peu de jours après Tournié fut arrêté ; mais l'accusé a 

refusé de faire connaître la personne qui avait écrit le 

vu bon et accepté, et signé le nom de Delmas. Cepen-

dant l'instruction a pu étab'ir qu'un concert fraudu-

leux a existé entre le caporal Tournié et les inconnus, 

car il est demeuré constant qu'une personne portant 

l comme lui le nom de Tournié avait des fonds dans la 

) maison de commerce de Montauban, et qu'il est arrivé 

plusieurs'ttrts que ce Tournié a tiré des mandats, les-

, els, acceptés par Delmas, avaient été payés au domi-

cïTâ TfV'MM. Delamarre Martin Didier. L'information n'a 

pu parvenir à découvrir les complices de Tournié. 

Le vieux caporal confesse sa faute, mais il persiste 

dans !e refus de faire connaître le nom de la personne 
qui a fait la fausse signature. 

Le Conseil, conformément aux conc'usions de M. Mé-

vil, commandant- rapporteur, et malgré les observations 

de M" Desmaze, a déclaré Tournié coupable de fabrica-

tion d'une pièce fausse dont il avsit faitusage, et l'a con-

damné à la peine de cinq ans de fera, avec dégradation 

militaire. 

— ARRESTATION DE FORÇATS. — Des vols d 'une audace 

extraordinaire avaient été commis au commencement de 

cette année dans le Lyonnais et sur différens points du 

Midi, où ils répandaient l'inquiétude. En dernier lieu, 

une tentative, accompagnée'des circonstances aggravan-

tes, d 'escalade, de nuit et de port d 'armes, fut 

commise à l'hospice de Lyon , mais cette fois d'é-

nergiques précautions avaient été prises , et deux 

f rçats libérés , dont l'un, nomné Yarlamond, s'é-

tait acquis une réputation redoulable , furent arrêtés en 

fUgrant délit. Rientôt plusieurs des complices de ces 

deux malfaiteurs furent également placés sous la main 

de la justice, et !a police ayant découvert qu'un des 

principaux chefs de la bande , Martinet, également for-

çat libéré, était parvenu à gagner Paris et à se faire ad-

mettre comme malade et sous un faux nom à l'Hôtel-

Dieu, cet individu fut arrêté. Plus tard, il fut dirigé sur 

Lyon pour aller répondre, avec Varlamond et ses autres 

complices, à la prévention de crimes nombreux qui mo-

tivèrent contre eux une inslruction que poursuit active-

ment le parquet du chef-lieu du département du Rhône. 

Mais arrivé à Avallon, et ayant été déposé pour la nuit 

dans la prison de cette ville, Marlinet parvint à s'échap-

per, sans que les recherches de la gendarmerie eussent 

pu faire retrouver sa trace. 

Cependant la police de Paris ayant été avisée de l'éva-

sion de ce forçat, toutes les mesures furent prises pour 

qi"e, dans le cas où il se hasarderait à venir chercher un 

refuge dans Paris, ses ruses et les précautions dont il 

s'entourait fussent déjouées. C'est ce qui est arrivé dans 

la matinée d'hier, cù Martinet, qui se croyait en sûreté, 

grâca à un déguisement qui le rendait méconnaissable, 

et au faux nom sous lequel il s'était présenté et fait 

accueillir dans une maison respectable, a été arrêté et mis 
à la disposition de l'autorité. 

L'ancien forçat, deux fois évade et deux fois ressaisi 

par la police parisienne, a dû reprendre ce matin la route 

de Lyon; mais cette fois c'est dans une voiture cellu 

laire de l'entreprise du transport des condamnés qui 

s'accomplira le voyage, et l'on peut espérer que, ma'gré 

son habileté et son audace, il arrivera à destination. 

— Dans la nuit de dimanche à lundi, une patrouille a 

arrêté, rue de l'Ouest, derrière le Luxembourg, un for 

çat libéré en rupture de ban, porteur d 'un paquet d 'ob-

jets provenant d 'un vol commis moins d 'une heure 

avant à la barrière voisine, dans le cabaret du sieur 
Grasdos. 

— RANDE DU FAUROURG SAINT-GERMAIN. — L'instruction 

préparatoire dirigée contre l'association de malfaiteurs 

désignée sous cette dénomination, et dont les nommés 

Flacnat, Courvoisier, Gauthier, Labru dit Mignard 

étaient les chefs, vient de se terminer par le renvoi de 

tous les prévenus devant la Cour royale, chambre des 

mises en accusation. Dans la matinée d 'hier, deux for-

çats, vêtus du costume mi-partis rouge et jaune des ga-

lériens, sont arrivés à la préfecture de police dans une 

voiture cellulaire qu'accompagnait la gendarmerie." Ces 

deux individus, qui subissent au bagne une condamna-

tion prononcée contre eux pour d'autres méfaits, se 

trouvent compris dans la prévention qui amènera la 

bande du faubourg Saint-Germain sur les bancs de la 
Cour d'assises de la Seine. 

EXPÉRIENCES. — PROJECTILES DE GUERRE. — ESCROQUERIE. 

— Un fait d'escroquerie dont les circcn-tances remon-

tent à près de deux années, et qui ne semble pas moins 

singulier dans sa conception que dans ses détails, moti-

vait hier matin l'arrestation d'un sieur N... , origii a
:
ra du 

grand duché de Hasse-Darmstadt, prenant la qualité 

d 'ingénieur, d 'tfficier d'artillerie, etc. 

Dans le courant de l'année 1831, cet étranger préten-

dant avoir découvert le secret d 'une couvelle composi-

tion de projectiles de guerre, participant à la fois des 

mo îernes fu-e'es à la Congrève et de l'ancien feu gré-

geois, vint en France et sollicita du ministère de la guer-

re l'autorisation de faire des expériences dont le résultat 

infaillible devait être, disait-il, de constater l'efficacité 
de ses procédés. 

Il paraîtrait qu'avant d 'entreprendre son voyaga et de 

se livrer aux démarches actives qu'il teni», cet individu 

avait soumis sa prétendue découverte aux souveains de 

différens petits É'ats de l'Allemagne, et à de s cspita'istes 

auxquels i! avait proposé de les associer dans ses chan-

ces de réussite et dans les bénéfices prodigieux que de-

vait inévitablement proc irer l'adoption de son secret ou 

son achat. Repoussé d 'abord par tous ceux an piès des-

quels il avait fait des tentatives, il aurait fini par trouver 

un bailleur de fonds p'us coi.fiant, qui aurait consenti à 

mettre à sa disposition une somme de 20,000 francs en-

viron, mais sous la condition expresse qu'avant de tou-

cher les fonds il fournirait la preuve que quelqu'une des 

grandes puissances, telles que la France, l'Ang'eterre, 

la Russie, ou la Prusse, encouragerait ses essais et serait 

disposée à traiter avec lui de sou secret en cas de com-
plète réussite. 

Ca fut dans ces circonstances que le sieur N... vint 

à Paris, et parvint à se faire mettre en rapport avec des 

personnes dont f influence décida M. le maréchal prési-

dent du conseil, ministre de la guerre, à autoriser les 

essais et expériences de la prétendue découverte du 

prtqectile pompeusement annoncé. 

Un local particulier fut donc mis à la disposition du 

sieur N..., dans l'intérieur même de la forteresse -de 

Vincennes, et les différens gardes- magasins reçurent 

l'injonction de lui confier contre ses reçus tous les ma-

tériaux, objets, instrumens et matières premières ou fa 

briquées dont ii pourrait avoir besoin pour ses travaux 
et expériences. 

Du moment où le sieur N... se trouva nanti d 'une tella 

autorisation, le capitaliste n'eut plus d 'objection à faire 

pour exécuter la convention antérieurement arrêtée; il 

remit doue entre les mains de celui-ci la somme inié-

grale, et bientôt le sieur N... vint s'établir à Vincenues 
pour commencer sa fabrication. 

Il demeura ainsi sept mois au château, usant large-

ment de la permission à lui octroyée de puiser dans 

l'arsenal et les magasins ; puis, un beau matin, il dis-

parut sans tambour ui trompette, abandonnant son 
grand œuvre. 

Depuis on n'avaiteu ni vent ni nouvelles de l'inventeur 

de l'incomparable projectile tombé à l'état da mythe, 

lorsqu'il y a quelques jours la justice découvrit que! le 

sieur N..., l'ingénié îx mystificateur hessois, était tran-

quillement revenu à Paris, où il habitait sous un faux 

nom. Un mandat fut immédiatement décerné contre lui, 

et hier matin un commissaire de police procédait à son 
arrrstatjop, 

Une instruction judic'aire a été commencée sans re-

tard ; nous ferons connaître à nos lecteurs quel en fera 

le résultat. 

— SUICIDE. — Hier lundi, à huit heures et demie du 

soir, au moment où la retraite cessait de battre, et lors-

que les gardiens du jardin du Luxembourg invitaient les 

promeneurs à se reiirer, un jeune homme s'est donné la 

mort en se tirant dans la bouche un coup de pistolet qui 

lui a fait jaillir la cervelle. 

Le cadavre de ce malheureux, sur lequel ne se trouvait 

aucun papier qui pût faire connaître quel il était, a été 

transporté à la Morgue par les soins du commissaire de 

police, M. Prunier- Quatremère. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Oxford). — SENTENCE CONTRE LE PU-

SÉISME. — Le célèbre docteur Pusey, fondateur d'une 

nouvelle secte, qui prétend allier certains dogmes de 

l'église catholique avec les formes sévères de l'église 

protestante, vient d'être interdit pendant deux ans de 

ses fonctions de professeur royal d'hébreu. Cette sen-

tence a été prononcée par le bureau d'hérésie de l'Uni-

versité,qui a trouvé des propositions mal sonnantes dans 

un sermon sur l'Eucharistie et laTranssubstantiation prê-

ché devant 1 Université à l'église du Christ, le cinquième 

dimanche de Pâques. 

Le professeur Pusey a fait imprimer une protestation 

contre cettesantence d'excommunication, dont il se ré-

serve d'appeler comme d 'abus devant qui de droit. 

— BELGIQUE (Liège). — Voici les détails que donne le 

Journal de Liège sur un événement qui vient d 'attrister 
cette ville : 

M. Vottem devait partir pour Bruxelles par le dernier 

convoi du chemin de fer, hier soir ; et , après avoir fait 

déposer son bagage à la station des Guillemins, il s'était 

rendu en tilbury jusqu'au pont du chemin de fer sur la 

Meuse pour voir un malade au village de Bac-en-Pot. 

Après avoir fait sa visite, M. Vottem repassa le pont du 

Val-Beneît, et remonta dans son cabriolet. Il paraîtque, 

dès que M. Vottem fut remonté en voiture , le cheval 

donna des signes d 'impatieHce et prit sa course avec trop 

de rapidité : son maître, le voyant si animé, tâcha de le 

diriger vers le chemin qui conduit du quai à la route du 

Val-Benoît ; mais l'animal refusa d'obéir à ce change-

ment de direction. M. Vottem fut donc emporté vive-

ment le long du quai de Fragnée, qui , comme on sait , 

n 'est point muni de garde corps; il cherchait à modérer 

l'ardeur de son cheval, mais l'une des guides s'étant bri-

sée sous ses efforts, le cheval courut dès lors sans être 

dirigé, et s'approcha, en faisant quelques soubresauts , 

vers la bord de la partie supérieure du mur de soutène-
ment du quai. 

La roue de droite roula quelques instans sur les pier-

res de taille qui recouvrent le mur, et presque aussitôt 

M. Vottem, son domestique, le cheval et le tilbury fu-

rent précipités dans la rivière, dont les eaux sont assez 

hautes. En ce moment fatal, le domestique, qui était 

tombé sur son maître, se dégagea assez proroptement et 

fit des efforts pour maintenir M. Vottem; un instant 

même tous deux sa soutinrent sur la capote du tilbury; 

mais ce ! le-ci s'affaissait insensiblement, il n'y avait mal-

heureusement personne sur le quai, et M. Vottem et sou 

domestique disparurent sous les eaux. 

Au moment de la chute, qui a eu lieu un peu plus 

haut que l 'ancien Casino, la femme Gilles Donnay, se 

trouvait sur sa porte; elle se hâta d'appeler son mari, 

qui était couché ; ce pêcheur s'empressa autant qu'il 

put de gagner sa nacelle avec sa femme, mais ils ont 

eu quelque peine à la détacher du rivage. A deux ou trois 

cents pas plus bas se trouvait le sieur Lambert Monseur, 

du Rivage- en- Pot, et qui était occupé à remonter à la 
corde son bateau vide. 

Le sieur Roland, serrurier, sort de sa maison et se 

met à tirer le bateau de Monseur pour que celui-ci pût 

y descendre et chercher après les noyés. Un corps se 

présente à eux, ils s'en saisissent et ramènent à bord le 

domestique sain et sauf. Le malheureux M. Vottem, qui 

se trouvait un peu plus au milieu de la rivière, avait re-

paru sur l'eau après sa chute; on lui jette une corde, et 

il fait inutilement un effort pour la saisir. Il reparaît deux 

fois encore, mais sans pouvoir, hélas! être sauvé. 

S ir ces entrefaites, Joseph Donnay, pêcheur, appelé 

par sa mère, arrive à son batesu avec deux autres pê-

cheurs et muni d'un grand filet nommé épervier ; il se 

fait indiquer d'une manière précise l'endroit delà rivière 

où M. Vottem est revenu sur l'eau pour la dernière fois, 

et du premier coup de filet ramène au jour un corps ina-

nimé et ne donnant plus aucun signe de vie. M. Vottem 

avait eu les pieds pris dans les bourses du filet. 

— ITALIE (Rome, 26 mai). — OEUVRES POSTHUMES DE 

PÉTRARQUE, DU TASSE, ETC., ETC. — ESCROQUERIE. — Le 

Tribunal criminel de première instance de notre capi-

tale aura incessamment à s'occuper d'une affaire qui in-

téresse à un haut degré les amateurs de la littérature ita-
lienne. 

Dans le moi3 de juillet dernier, un sieur Alberto To-

ni, se qualifiant de comte de Mariauo, publia à Rome, 

d 'après des manuscrits euiographes, dont il se disait pos-

sesseur, des œuvres inédites du Tasse, de Guarini, de 

Strozzi, de Pétrarque, et d'autres poètes célèbres, ainsi 

que divers recueils de lettres de personnages distingués 
dans les sciences et la littérature. 

Ces publications furent accueillies avec une très gran-

de faveur tant en Italie qu'à l'éiranger, et elles avaient 

déjà valu à leur auteur des marques de distinction de la 

part de quelques monarques, lorsqu'une personne dont 

les ancêtres ne jouaient pas un rôle bien honorable dans 

les correspondances publiées par le soi-disant comte de 

Mariano , éleva des doutes sur leur * authenticité , et 
provoqi a une enquête à ce sujet. 

Des agens de police, accompagnés de quelques savans 

paléographes, se rendirent au domicile de l'éditeur et 

demandèrent à voir les lettres autographes. Le sieur Toni 

leur présenta immédiatement avec un aplomb impertu-

babla un monceau de manuscrits qui paraissaient fort 

anciens ; mais le -s paléographes . malgré l'apparence de 

vétusté de ces papiers, les reconnurent pour très mo-

dernes. La visite domiciliaire fut continuée , et l'on dé-

couvrit dans un petit cabinet tout l'appareil nécessaire 

pour fabiiquer de vieux manuscrits, comme du papier 

et du parchemin jaunis à l'aide de couleurs, une erîcro 

composée de rouille, dégomma arabique et d'eau, des 

plumes tanlecs pour trac* r des caractères gothiques etc 

Par suite, la sieur Toni fut arrêté et l'on saisit ses' pa-
piers. r 

L'instruction de cette affaire a #é très longue, et !e 

prévenu n'a avoué qu'en psrtie les délits qui lui sont 

imputés, et parmi lesquels figure celui d'avoir pris un 
fiiux nom. r 

O i pense que le sieur Toni sera jugé dans le comrsen-

CLinent du mois prochain ; l'acte d'ticcusalion, qui vient 

de lui ê re notifia, contient cent soixante deux 
d'une écriture très fine. pages 

1 

: 
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- AUTRICHE (Vienne), 24 mai. - Hier, à fois heures 

de 1 après midi, la municipalité de notre cîpitale est al 

ée en corps, ayant à sa tête le premier bourgmestre, M 

Je baron de ÇzapVa, e\
v z

 M, le baron Salomon de Roth™', 
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child, et lui a remis le diplôme de bourgeois honoraire de 

Vienne, qu'elle lui avait décerné dans la matinée même. 

Ce document confère, en termes précis et formels, à M. 

de Rothschild tous les droits de bourgeois viennois, y 

compiis tous ceux dont les israélites sont privés, et qui 

n'ont jamais et*
4
 accordés à aucun juif, même exception-

nellement, comme, par exemple, ceux de posséder des 

immeubles, de concourir aux élections municipales, de 

remplir les charges qui ont pour objet l'administration 
de noire capitale, etc., etc. 

M. de Rothschild, sensible à cette haute haute faveur, 

dont jamais aucun de ses coreligionnaires n'a été l'ob-

jet, a sur-le-champ remis à M. Czapka 35.000 florins 

(91,000 francs) en ob igations autrichiennes 5 pour 100, 

avec prière de vouloir bien en disposer au profit d'un 

établissement de bienfaisance de Vienne , au choix du 
corps municipal. 

— Aujourd'hui, mercredi 7, on donnera à l'Opéra lall're-
P'ésentation de la reprise de la Favorite, chantée par Mme 
Stoltz

r
 MM. Baroilhot, Levasseur et Marié; Mme Carlotta Grisi 

et M. Pelipa danseront un pas au deuxième acte. 

—■ OPÉRA-COMIQUE. — Angélique et Méior, VEau merveil-
leuse et la Dame Blanche feront aujourd hui salle comble. 

— Ce soir, à l'Odéon, Lucrèce, que la clôture du théâtre 
nous enlèvera dans quelques jours. 

f. ——— 

•à££Tï£ BÈS TRIBDNADX DU 7 JULES 1843. 

MAISON FRAISNAIS-GRAMAGNAC , 32, rue Feydeau 

Dans divers journaux où on a parlé de la fabrication du 
châle français et rendu compte de l'état actuel de cette indus-
trie, la maison Fraisnais et Gramagnac est citée comme étant 
entrée daus une voie nouvelle en faisant composer, tous ses 
yeux, pour elle seule, tous ses dessins, en n'exposant pas ses 
produits à être fanés et vulgarisés dans des étalages. A ce pro-
pos, l'on s'est plu à faire ressortir les avantages offerts par 
ces messieurs, qui, réunissant les deux qualités de fabricans 
et de détai llans, peuvent faire jouir leur clientèle d'avan-
tages inusités. 

De ce qu'il n'était question que du châ'e français, quel-
ques personnes ont cru comprendre que MU. Fraisnais et Gra-
magnac cessaient de faire le commerce des cachemires de 
l'Inde, pour se vouer tout entiers à la régénération qu'ils se 
sont proposée et à laquelle tant de sympathies étaient acqui-
ses. Ces messieurs ont fait entendre à cet égard de justes ré-
clamations, et ils s'empressent de déclarer que jamais leur as-
sortiment de châles de l'Inde n'a été plus magnifique ni plus 
complet , et que jamais ils n'avaient donné plus d'extension 
qu'aujourd'hui à cette branche de leur commerce. 

librairie. — Beaux-Arts. — ITlusique. 

La deuxième série de la BIBLIOTHÈQUE LATINE FRANÇAISE , do 
M. Panckoucke offre dans son second volume, la traduction 
de Jornandès, par M. Savagner, professeur. Cet ouvrage pré 
sente un vif intérêt sous le rapport des explications et des 
preuves. Cette publication obtient un grand succès; elle est 
très bien faite, et paraît sous les auspices d'une première 

collection, trop précieuse, trop élevée par le talent des tra-
ducteurs, pour n'être pas tout de suite l'objet d'une vive 
bienveillance. Cette seconde série, comme la première, est un 
livre de bibliothèque, (foir aux annonces d'hier). 

 Oa vientde mettre en vente à la librairie de Jules La-
bitte les 3« et i' volumes des Mémoires de Bertrand Barêre. 
Le mèmi éditeur vient de publier un Commentaire philoso-
phique et politique sur l'histoire et les révolutions de France, 
4e 1789 à 1830 , par M. J. Benner. Nous rendrons compte de 
ces publications importantes qui se recommandent à la fois 
aux hommes politiques et aux amis des études historiques. 

Hygiène. — médecine. 

Le SIROP DE DIGITALE de M. LARÉLONIE , pharmacien, rue 
Bourbon-Villeneuve, 19, continue à être employé avec succès, 
non seulement contre les palpitations de cœur et les diverses 
hydropisies, mais encore contre les IRRITATIONS de poitrine, 
les rhumes opiniâtres.-, les TOUX persistantes, les asthmes et les 
catarrhes. Oa le trouve dans chaque ville, chez les pharin. dép. 

Avis divers. 

— Les personnes qui vont par les chemins de la rive droite 
à Saint-Germain, Chaton, Bougival, Rueil, Nauterre, Asniè-
res, Argenteuil, Courbevoie, Pontoise, Puteaux, Suresnes et 
Saint-Cloud, sont prévenues qu'elles peuvent prendre gratis, 
la semaine, les omnibus de l'administration aux stations sui-
vantes dans Paris .- au Carrousel, au coin de la rue de Char-
tres ; à la cour des Messageries royales, rue Montmartre, 109; 

à la cour Batave, rue Saint-Denis. 122- •>( , 
Denis, 18 (cité d'Orléans). 

— Les élèves de l'Ecole communale supérieur» .1.1 . 
Pans rue Blanche 19 bis, et rue de E 34 i

Ville
 °e 

MM. GoubauxetMachet, ont versé DOUX W 'inrV. 'S^Psr 
Pointe à-Pitre la somme de 380.fr.

 P
 "fortunés deU[ 

— M. Robertson commencera son nouveau C OUIM ^ 

demain matin, à sept heures précises, rue Richelieu 
«fi? 

Spectacle du 7 juin. *■* 

OPÉRA. — La Favorite. 

FRANÇAIS. — Iphigénie, le Portrait vivant. 

OPÉRA-COMIQUE - Angélique, l'Eau, la Dame blanche 
ODÉON. — Mlle Rose, Lucrèce. 

VAUDEVILLE. — L'Anneau, Hermance, une Dame, Brotn. 
VARIÉTÉS. — Françoise, Métier et la Quenouille un RT 

GYMNASE. — Deux Favorites, l'Assassin, Lucrèce Vo't»' ' 
PALAIS-R OTAL. — L 'Homme, Conseil, la Fille de Fi«'

P
n " 

PORTE-ST-M ARTIN. — Dîners à 32 sous, Mlle de LaUli;'' 
GAITÉ. — La Perle, Deux Malipiéri. ■ "^'«ere. 
AMRIGU. — Eulalie Pontois. 

C IRQUE DES CHAMPS-ÉLYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — Peloton, Physique, Réveil de Diane, Fenélon 
FoLrES. — Brelan, Ni Jamais, Fille de l'Air. 

DÉLASSEMENS. — Le 5 mai, Sainte-Catherine, Caricat
np 

PANTHÉON .;— Vieille fille, Vieux garçon, Paul Darbois 

mo USCRIPTIOIV 
t POUR IJA PUBLICATION nm LA 

GAZETTE SPECIALE DES CHEMINS DE FER. 
TITRES AU PORTEUR DE 200 francs, remboursables tous les ans avec une prime de 50 francs et donnant droit à la réception du Journal ; cinq titres donnent ce droit pendant toute la durée de 

la société, MÊME APRÈS LEUR REMBOURSEMENT. La souscription sera close le DIX JUIN et le SEIZE pour les départemens. Il n'est pas besùn d'insister sur le succès réservé à cette feuille , 

au moment où tous les esprits sontj tournés ** rs l'industrie des Chemins de f r; du reste le gérant prend l'engagement formel de rembourser les tities en cas de perte. Les Bureaux sont rue Montmar-
tre, 158, an coin de la rue des Jeûneurs. — NOTA. ON REÇOIT EN PAIEMENT LES ACTKNS DES CHEMIN-* DE FER. 

EAC ^ 

DES PRINCES 

velee du gouvernement, d'un „..._"> pré-
cieux, est moins 

gouvernement, d'un arom. a ■ 
.s chère que l'eau SEL*» 

elle dissipe le feudes "ràsôîrs Vt dï„n-°'-
0fnt

' 

au.— r 
dépôt rue " JIr.

; 
Jacques-Rousseau, 21, el chalsTrtîJ^ 
rue et terrasse Vivienne, 2. ""t-uis, 

cUetde la blancheur à la peau -i.
t

n
i!

d 

6 flacons, 10 fr. sO c. — Au'dénôt m. : 

Avis an COMMERCE de la PARFUMERIE 

Dant la Départements et à VElranger. — On trompe les Négociant» et' -. 
Débitants de Parfumerie en leur vendant, SOUS DIFFERENTS NOMS, pour 
SAVON-PONCE , des savons auxquels de vils imitateurs attribuent faussement les 
mêmes propriétés. L'inventeur breveté de cet utile produit 
prévient que chaque pain est revêtu d'une étiquette portant, 
cette seule dénomination : SAVON-PONCE , breveté du roi , 
rueJ.-J. Rousseau, 5, à Pari»,ainsi que la si gnature ci-contre : 

SAVON-PONCE. 
UN BREVET SPÉCIAL A ÉTÉ ACCORDÉ PAR LE ROI A L*AUTECR DE 

CETTE UTILE ET IMPORTANTE DÉCOUVERTE. 

Ct NOUVEAU SAVON* qui s'emploie à tout 
les usages de la toilette, réunit à l'action chi-
mique des autres Savons une action mécani-
qu« qu'il doit a la ponce qui entre dans sa 
composition, il résulte de cette double ac-
tion des propriétés qu'on ne pouvait trou-
ver dans aucun des Savons employés Jus-
qu'à ce jour. 

Les Savons ordinaires et les Savons de toi-
lette, même les plus parfaits, composés 
d'huit» ou de graisse et de potasse ou de 
soude, agissent toujours par l'excès de 
soude ou de potasse qui entre dans leur 
composition. Comme ces Savons attaquent la 
peau et la dissolvent, ils paraissent l'adoucir 
d'abord, mais ils ne finit en réalité que l'a-
mollir, ce qui la rend plus sensible a l'im-
pression de Vair, ce qui fait qu'elle se dessè-
che et M fendille à 1'inflni. Ils la disposent 
en outre a subir la fâcheuse influence da 
halo, du froid et de la chaleur, d'où naissent 
Us rougeurs , gerçures , crevasses , engelures 
et autres accidents. Le SAVON -PONCE, étant 
exempt du mordant de ces divers Savons, 
ne peut occasionner ces inconvénients; au 
contraire, il les fait disparaître et en pré-
vient U retour. 

Une infinité d'ouvriers, d'industriels, d'ar-
tistes, étaient réduits à seservir de Savons trop 
alcalins, d'acides minéraux, de lessives causti-
ques. Ou conçoit l'effetque ces substances cor-
rosives doivent a la longueexercersur la peau. 
Le SAVON -PONCE agit d'une manière très-
douce, et cependant avec beaucoup plus 
d'efficacité et de promptitude que les 

moyens les plus violents. L'expérience a 
démontré que ce Savon débarrasse le 

tissa cutané des parties rugueuses on écail-
leusea qui sont à sa surface, et des matières 
qui sont incrustées dans ses plis et sinuosité* 
naturels, et qui lui donnent an aspect terne 
et terreux. C'est ainsi qu'il adoucit et blanchit 
la peau , et qu'il lui rend toute sa souplesse 
et tout son éclat. 

Le SAVON - PONCE n'est pas seulement su-
périeur à tous les antres savons employés Jus-
qu'ici; c'est encore une découverte impor-
tante sous le rapport hygiénique* 

Les personnes les plus riches et les plat 
élégantes ne le dédaigneront pas, malgré 
sou prix modique. Il sera pour elles d'une 
utilité indispensable, car elfes y trouveront 
des propriétés et des avantages qu'elles cher-
cheraient en vain dans les savons du prix le 
plus élevé. 

Le SAVON-PONCE s'emploie également bien 
avec l'eau de mer, l'eau de puits et autrei 
eaux séléniteuses ou calcaires dont on ne 

Feut se servir avec lee savons ordinaires; 
eau chaude n'est pas nécessaire pour son 

usage. 
II y a trois numéros de SAVON-PONCE. 

Le N° \ a le grain le plus fin, il est da 
prix de t fr. le piwn et convient aux person-
nes qui ont la peau sensible et délicate. 

Le N" 2 a le grain un peu moins fin ; il est 
destiné aux personnes qui. habituellement 
ou accidentellement, se livrent à des travaux 
manuels: il se vend 75 cent. 

Le N° 3, qui a le grain le plus fort, con-
vient mieux que les deux-autres aux ou-
vriers qui ont des occupations susceptibles de 
noircir ou de durcir la peau ; il est du prix 
de 60 cent. 

Paris, Entrepôt général, r.J.J.Rousseau^. 

FICSHET, MÉCANICIEN, 
Fabricant de Coffres-forts et Serrures de sûreté, à PARIS, rue Richelieu, 77; 

à LYON, place du Concert, face au pont Lafayelte. (MÉDAILLE D'OR.) 

Par suite des améliorations apport es à sa fabrique, telles qu'invention d'outiis 
abr(g:ant la main d'œuvre, il vient de d mioucrhsprixdeson tarif.Cetlediminu-
tion ne sera pas faite au détriment de ton travail, car pour ses Coffres-fort s, il y 
aura toujours 4 mil iuietrts d'épaisseur de fer dans l'intérieur et 4 multimètres 
à l'extérieur. Les fermeture s seront aus*i les n.êmes. 

Il possède le moyen de faire RETOMBER LES PORTES seules. Ce 

moyen, très simple, a la double faveur d'empêcher que les ferrures des portes ne 
s'usent. 11 ne eoôie que 5 fr tout posé en p ace. Depuis deux ans, il les pose à 
Lyon avec succès. Le sieur FICHET reste responsable de la marche de ses ou-
vrages pendant dix ans, et en prend l'engagement sur sa facture. 

COMPAGME GÉNÉRALE DES VIGNOBLES-
SIEGE DE LA SOCIÉTÉ, 

Rue Montmartre, 153, 
au coin de la rue Feydeau. 

SUCCURSALE , 

Rue Dauphine, 63, 
près le carrefour Bussy. 

Vins rendus sans frais à domicile, tous les 
Jours , dans la banlieue de Paris , avec 
réduction des droits d'octroi, qui sont du 
43 fr. par pièce, «8 fr. par feuillette et 
ÎO centimes par bouteille. 

PRIX POUR PARIS : 

Bordeaux ordinaire 
Mac on id. 
Bourgogne id. 

Bordeaux, vieux 
SI sir on id. 
Bourgogne id. 

Grand Assortiment de Vins fins et étrangers. 

38 centimes la bouteille. 
1 1© francs la pièce. 
ÏO fraDcs la feuillette. 

50 centimes la bouteille. 
130 francs la pièce. 
SO francs la feuillette. 

EST VENTE 
à la librairie de JUÏ.IS LABITTE, éditeur, 3, quai Voitaire, à Paiis. 

MEMOIRES DE B. BARERE, 
RAPPORTEUR DU COMITÉ DE SALUT PUBLIC, 

Publiés par MM. II. CARUOT, député, et DATID, de l'Institut. 

Quatre beaux volumes ir.-8°, ornés d'un MAGNIFIQUE POB.TB.AIT DE B An ÈRE dessiné nar IS »M7v 

1793, et gravé sur acier par M. VALOT. — Prix : 30 francs, et 36 francs par la poste. — Les volumes 3 et 4 li ™ 
i eut d'être mis en vente, sont du prix de 15 fr. et 18 fr. par la pos e. '

 H en
" 

Le QUATRIÈME VOLUME renferme les PORTRAITS des hommes politiques et des littérateurs les D I US émin<.„. A I 

REVOLUTION, de .'EMPIRE, de la RESTAURATION et du GOUVERNEMENT DE JUILLET Znombïe * « P»»" 

TRAITS les plus piquans, nous men Honnirons ceux FODCHE, TAILEYRAWD MCKER T il rniwi 

MIRABEAU, CARBTOT. SIEYES, DUMOURIEZ , et ceux de MM GUIZOT MOLE DE CA7r ^ 

BBOGLIE, SUPIN, THIEBS, DE BEBANGEB, VICTOR HUGO, CHATEAUBRIAND etr efr 
N OTA. — 11 ne reste que quelques exemplaires des deux premiers volumes. 

Quai Quai 

EL1A1R.P0UBRE.ET OPIATD 
ET mkçmmmmt IWilWiSMÉI 

t des Gencives, le flac. on boîte : i f. i5, les 
ue Neuve-des-Petits-Champs, a6, Paris, 

oïl se trouve L'EAU DECOL 1 GNE HYGIÉNIQUE saSTrè' 
Le roui, ou iUc. : x f. les six : 5 fr. le lit. 6 if. le d.-lit. 3 f. la bout. 5 f. la d.- bout, a 5o> 

Napoléon, n. 27. ll .V3ILUmiH .il HILi Napoléon, n. 27 

Gravures typographiques sur pierre. 
Par un dernier perfectionnement apporté à la gravure sur pierre, M.Tissier 

à qui l'on doit la création de ce système de gravure, est parvenu non seulement 
à former des matrices qui ne laissent rien à désirer, sous le rapport du relief et 
du fini du dessin, mais à faire servir ces matrices même au lieu de CLICHÉS dans 
les composiiions d'imprimerie. A la demande de MM. les éditeurs et fabricans, il 
livre des pierres gravées, montées dans de minces boites de plomb qui se placent 
au milieu des caractères dont elles ont la hauteur, et qui donnent des épreuves 
qui sont la reproduction exacte de la gravure. La dépense des pierres ainsi mon-
tées est beaucoup moins considérable que celle qui résulte de la confection des 
matrices en bois et des clichés en plomb, dont les dessins sont toujours plus ou 
moins imparfaits. 

NETTO Y AGEDEG ANTS â 10
E
 la P AIRE 

Brevet d invention. FU XA BAPOHINE . Ordonnance du Roi. 
Composition chimique arec laquelle on peut les nettoyer soi-même, sani lei 

mouiller, ni rétrécir, et sans altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, chei 
DU VIGN AU, pharm», 66, r. Richelieu. Dépôts en province et chez les parfumeur». 

: i FR. 25 C. LA LIGNE. 

Avis divers. 

A partir du 15 juin prochain, le siece et 
les bureaux de la Compagnie corse exislani 
à Pans sous la raison sociale BERTODANO 
PARSENT et Comp«, feront iraniférés de la 
ruePmon, n« 10, i la rue Nolre-Dame-de-
Loreite, n» 15. 

D' 

TRAITE COMPLET 

ARITHMETIQUE 
THÉORIQUE ET PRATIQUE, 

A l'usage des Négocians et des Agent 
d'affaires. 

Par Fréd. WAPITZEI,, ancien négociant 
professeur à l'Ecole spéciale de commer-
ce et Joseph G ARNIEB , ancien profes-
seur et inspecteur des études à la même 

école, directeur de l'Ecole de commerce 
et d'indus: rie à Paris. 

PRIX : 6 FR. 50 CENT. 

Et franco par la poste : 7 fr. 50 c. 
Chez B. Dmillion, rue Laffitte, 40, 4 

Paris. 
Adjudication* en Justice. l' A M< Dyrrande, avoué colicitant, rue 

Favart, t ; 

3» A M* Prévoteau, notaire, rue St-Harc-
Feydeau, 42 ; 

4* A M» Bouquillard, notaire à Nevers ; 
i« A M* Frebault, huitiier, i St-Pierre-le-

Houtier ; 

6* Sur les lieux, i M. Gorand, garde des-
dits bois, demeurant à Mussy, commune de 
Chantena, près et par St Pierre-le-Moutier. 

(130S). 

■S~Etude ds M* VICIER, avoué, à Paria, 
quai Voltaire, 15. 

Vente surlicitalien entre majeurs en l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seine, et 
adjudication définitive le samedi premier 
juillet 1843, une heure de relevée. 

D'une MAISON, 
Sise à Paris, rue ou passage des Beaux-

Arts, il. 
Produit brut 9,408 fr. 60 c. 
Mise i prix 100,001 »» 

Prix des glaces en sus duprli de 3 1 82 f. to c. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» à M» Vigier, avoué poursuivant, dépo-

2» AM. Gamard.avouéprésentàlavente, |
 8

it
a
ire d'une copie du cahier des charges, 

demeurant a Pans, rue Kotre-Dame-de»-Vic- q
Ua

j voltaire, 15. 

■aT"EtudedeM«BOH'NEL DE LONGCHAMP, 
avoué i Paris, rue de l'Arbre-Sec , n» 48. 

Adjudication définitive le samedi 17 juin 
1843, en l'audience des criées au Pataii-de-
Justice i Paris, une heure de relevée, 

Dune MAISON, 
Jardin et dépendances, situés au Petit-Mon-

roug», roule d'Orléans, n« 39 , commune de 
Montrouge arrondissement de Sceaux(Seine). 

Revenu br
u

t, 3,511 fr. 
Impôts fonciers, 160 fr. 
l'ortier, 200 
Assurance, 40 

Total, 400 fr. 
Revenu net , susceptible d'augmentation, 

3,111 fr. 

Mise a prix, 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M* Bonnel de Longchamp, avoué pour-

suivant, dépositaire des titres de propriété et 
d'une copie du cahier des charges , demeu-
rant a Paris, rue de l'Arbre-Sec, n» 48 

toires, 26 

3" A M» Cousin, notaire, demeurant à Pa-
ris, quai Voltaire, 15 ; 

Et sur les lieux, pour voir la propriété. 

(1322) 

«^^" Etude de M« DELORME, avoué à Paris, 
rue Richelieu , 95. 

Adjudication au Palais-de-Justice à Paris, 
d'une

 r f 

JOLIE PROPRIETE 
Sise à Paris , grande rue de Chaillot , n* 10 

(premier arrondissement), composée : 
i» D'un corps de logis principal élevé de 

cinq étages sur caves ; 

2° D'une petite maison en forme de pa-
villon , 

3« D'une buanderie, jardin d'agrément et 
terrasses. 

C<nie maison , assise sur le coteau de 
Chaillot, offre les avantages d'une très belle 
vue et de l'air le plus pur. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 21 
juin 1843, une heure de relevée. 

Mise à prix , 36,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, k Paris, 
1» A M« Delorme, avoué poursuivant la 

vente, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, demeurant rue Richelieu, n' 95 ; 

20 A M« Moulin, avoué colicitant , demeu-
rant rue des Petils-Augustins, n» 6 ; 

3» A H« Despreî, notaire, demeurant rue 
du Four-Sl-Germaio, n» 27 ; 

Et pour visiter la propriété sur les lieux, 
au concierge. 

Elude de M» DELAF03SE, avoué à Paris, rue 
Croix-des-Petits Champ», 42. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, le 17 juin 1843, une 
heure de relevée. 

En quatre lots 
DE 1» LE 

2» LE 

Bois tT% ronde, 
3» LE 

Sois des Métairies, 
4« LE 

12ois de IZreuil et de 
iLafon-Iiiiuon* 

Le lou: situé commune de St-Pierre-le-Mou-
tier, Azy-lo-Vif et Cougny, arrondissement de 
Nevers (Nièvre). 

M;ss a prix : 1" lot, 22,000 fr.; V lot, 
23,000 fr.;?.« lot, 4,500 fr.: 4' loi, I 3,000 fr. 

S'adresser, pour 1rs renseisnemens : 
A Paris : t» audit H< Delafosse, dépositaire 

d'une copie d'i cahier des charges et des ti-
tres de propriété ; 

20 i M« l'oussier, avoué présent a la vente, 
demeurant à Paris, rué de Cléry, 15. 

3° à M» Frottin, notaire, k Paris, demeu-
rant rue des Saints-Pères, 14. (1324) 

IQT* Etude de M* DUJAT, avoué à Paris, 
rue Cléry, n» s. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine , au 
Palais-de Justice, une heure de relevée , en 
deux lots qui ne pourront être réunis , 

1 

Socîétcis) coiiiilicrriuCrx. 

Et dépendances , sises à Paris , rue de 10-
ratoire-du-Roule, n» 25. 

2° d'une autre MAISON, 
Sise a Paris, avenue de Châtesubriand , 2, 

quartier Beaujon, 1" arrondissement. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 21 

juin 1843. 
Mise à prix du 1" lot, ... 50,000 fr. 
Mise à prix du 2* lot. . . . 30,000 

r D' 

Total. . . . S0,foo fr. 
S'adresser , pour les renseignemens, à M" 

Dujat, avoué k Paris , dépositaire du cahier 
des charges et des titres de propriélé. 

(1315) 

Etude de M> GAMARD, avoué à Pari», 
rue Noire- Dame-des-Vicloires, n» 26. 

Vente sur publications judiciaires, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine , séant au Palais-de-Justice, a 
Paris, local et issue de la première chambre, 
une heure de relevée, d'une 

MAISON DE CAMPAGNE 
Et dépendances ,sises à Monttermeil, Grande • 

Rue, non numérotée. 

L'adjudication aura lieu le 24 juin 1843, 
canton de Gonesse, arrondi! sèment de Pon-
toise. 

Mise a prix , 15,000 fr. 
Sadresser po ir les renssignemeu» : 
1» Sur les lieux ; 
2» A M« GAMARD , avoué poursuivant la 

vente, dépositaire d'une copie de l'enchère. 
(1325) 

6®~ Etude de M< RASCOL , avoué k Paris, 
rue Vide-Gousset, n» 4. 

Adjudication le samedi i ,r juillet 1843, en 
1 audience des criées duTribunal de la Seine, 

D'UNE 

Maison de ennipagne 
Sise à Pantin, rue de Montreuil, n» 27. 
Sur la mise à prix de 16,000 fr. 
L'adjudicataire prendra les meubles gar-

nissant la maison pour 4,000 fr. 

S'adresser audit M» Rascol. (1318) 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE LE VIEF-
VILLE, agréé, rue Montmartre, 148. 

D'un acte sous seings privés, fait double i 
Paris, le 27 mai 1842, enregistré. 

Entre Onésime GAGNET, négociant, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 12s; 

Et la seconde personne y dénommée. 
Appert : 

La société en commandite établie k Paris 
avec maison d'achat à Lyon, sous la raison 
sociale GAGNET et Comp., par acte sous 
seings privés du 5 janvier 1843, enregistré, 
pour le commerce des soieries, nouveautés 
et articles de Lyon, Nimes et Avignon, 

Est et demeure dissoute nonobstant son 
terme prévu, â partir du 1" juin 1843. 

M. Gagnet, ancien gérant, est seul liquida-
teur avec les pouvoirs les plus étendus, mê-
me pour transiger et compromettre. 

Pour extrait : 

Signé Eugène LEnavur. (753) 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE DE VIEF-
V1LLE, agréé, rue Montmartre, 148. 

D'un acte tous seings privés, fait triple k 
Paris, le 28 mai 1843, enregistré, 

Entre Onésime GAGNET, négocia t, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 128; 

Et les deux personnes y dénommées. 
Appert : 

Il a été formé entre les susnommés une 
société en commandite sous la raison sociale 
O GAGNET et Comp., pour le commerce de 
soieries et nouveautés, les articles de Lyon, 
Avignon et Nîmes, pendant huit années et 
buit mois consécutifs, qui commenceront k 
courir du i" juin 1843 pour Unir au 1" fé-
vrier 1852. 

Le siège social est Dxé a Paris, rue Mont-
martre, 128, avec maison d'achat à Lyon, 
rue Romarin, 2. 

La commandite s'élève k 450,000 fr., k 
fournir par moitié par les deux commandi-
taires, en rspéces ou bonnes valeurs, à la 
satisfaction du gérant. 

M. O. Gagnet, seul gérant, a la signature 
socia'e, à la charge de n'en user que pour 
les affaires delà société. 

Pour extrait: 

Signé Eugène LIFEBVRE . (754) 

Etude de M« THIBAUT, avocat agréé, a Paris, 
rue du liouloi, 4. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 28 mai 1843, enregistré à Paris, le 3 juin 
suivant, par le receveur, qui a perçu les 
droits, 

Fait double entre M. Pierre FERRY-DOU-
CUET, négociant, demeurant i Paris, rue de 
la Ileaumerie, 5; 

Et M. Auguste Nicolas FLEURY, négociant, 
demeurant à Paris, rue Bertin-Poirée, 7. 

Il appert qu'une société en nom collectif 
est formée entre les susnommés pour faire 
et continuer pendant sept années consécuti-
ves, qui commenceront le Wr juin 1843, et 
finiront le 31 mai 1850, le commerce de toi-
les en gros exploité cejourd'hùi par M. Ferry-
Douchet. La raison et la signature sociales 
seront FERRY DOUCHET et A. FLEURY. La 
socié'é sera administrée en commun par les 
associés; cha'un d'eux aura cependant la 
signature sociale, mais il ne pouira en faire 
usage que pour les affaires de la société. 
Le siège da la société sera établi rue de la 
Heaumerie, 5. 

Pour extrait: 

THIBAUT . (755) 

d'un commun accord pour être reprise sur 
de nouvelles bases et d après un nouvel acte, 
a compter dudit jour 28 mai 1843. 

Pour extrait : 

Edme BOTOGÏOIS . (756) 

M. Edme BOURGEOIS, huissier, rue de la 
Verrerie, 36. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 28 mai 1843, enregistré le 3 juin 
1843, fol. to r., c. 1, par Leverdier, qui a 
reçu 25 fr., 30 cent.; il appert, qu'entre les 
soussignés Frédéric -Charles MUNC1I, com-
missionnaire de transport par eau, demeu-
rant k Paris, rue de la Douane, 8: et Louia 
LEGRAND , négociant, demeurant k Paris, 
quai Jemmapes, 204, il a été formé une so-
ciété en nom collectif pour la fabrication des 
farines de lin et de moutarde, et autres dro-
gueries ; et pour le commerce et l'épuration 
des huiles; 

Que cette société doit durer dix années 
pour commencer i« juin 1843 et finir le 1« 
juin 1853 ; 

Que le siège social est à Paris, quai Jem-
mapes, 504; 

Que la raison sociale est LEGRAND et 
MUNCH ; et que la gérance appartient k cha-
cun des associés; mais que la signature so-
ciale appartient é M.Munch seul ; 

Que M. Munch apporte dans la société une 
somme de 46 1 00 francs tant en espèces que 
dans la valeur de construction, matériel et 
ustensiles servant k la fabrication des fari-
nes dj lin et de moutarde et aulres drogue-
ries, et à l'épuration des huiles; et que M. 
Legrand apporte dans la société son indus-
trie, sa clientèle et le brevet d'invention k 
lui délivré pour la fabrication de l'huile de 
lin blanche pour la peinture. 

Pour extrait, Edme B OURGEOIS . (757) 

deux associés, qui ne pourront s'en servir 
que pour les besoins de la société. 

Pour extrait. (759) 

Tribunal de tomnirree. 

Entre les soussignés : 
M. Louis-François FEUILLET, demeurant 

k Paris, rue Jean-Bart, 3 : 
Et M. Alfréd BONNARD, demeurant k Pa-

ris, rueBoucherat, 16 ; 
A été convenu ce qui suit : 
La société qui existe entre les susnommés, 

suivant acte sous seiugs privés en date du 
20 février 1841, dament enregistré et pu-
blié conformément à la loi, pour l'exploita-
tion des brevets obtenus tant au nom du sieur 
Feuillet qu'au nom du sieur Bonnard, en 
France, en Angleterre et en Belgique, les-
quels brevets sont relatifs k un procédé pour 
fondre des caractères d'imprimerie;" 

Est et demeure dissoute k dater de ce jour. 
MM. Feuillet et Bonnard sont conjointe-

ment liquidateurs, et dans le cas où il s'élè-
verait quelque difficulté sur la liquidation, 
ils nomment par ces présentes pour statuer 
6ur ces difficultés, M. Détourbel atné, négo-
ciant, demeurant à Paris, quai des Céleslins, 
22, eu la personne qu'il plaira i ce dernier 
de désigner en son lieu et place. 

La décision de M. Détourbet ou delà per-
sonne qu'il désignera en son lieu et place 
sera en dernier ressort, et le» parties s'inter-
disent formellement de se pourvoir contre 
cette dérision par quelque voie que ce soit. 

Pour faire publier ces présentes partout 
où besoin sera, tout pouvoir est donné au 
porteur. 

l ait double à Paris, le 28 mai 1843. 
Alfred BOSNARD, F EUILLET . (758) 

Elude de M. Edme BOURGEOIS, huissier, rue 
de la Verrerie, 36, k Pari». 

D'un acte sous seing privé, fait double k 
Paris, le 28 mai 1 843, enregistré le 3 juin 
1843, folio 10, recto, case 9, par Leverdier. 
qui a reçu 5 fr. 50 cent. 

Il appert que la société en nom collectif 
établie entre M. Louis LEGRAND, négociant, 
demeurant k Paris, quai Jemmapes, 204, et 
M. Frédéric-Charles MUNCH, négociant, de-
meurant a Paris, rue de la Douane, 8, par 
acte sous seings privés, en date du 31 mai 
1841, enregistré k Pari», le même jour, ayant 

Kour objet le commerce et l'épuration des 
uiles, quai Jemmapes, 204, est dissoute 

DÉCLARATIONS CE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 31 mai 1843, qui déclare en étal 
de faillite ouverte les sieurs LESA INT el C«, 
négocians, rue Croix-des-Petits-Champs, 42, 
société composée du sieur LESAINT et du 
sieur GRANGER, el ledit sieur Granger per-
sonnellement, et fixe l'ouverture de ladite 
faillite au 6 novembre 1842, nomme M. Au-
zouy juge-commissaire, et M. Decagny, cloî-
tre St-Méry, 2, syndio provisoire (N* 3836 
du gr.). 

Jiigemens du Tribunal de commerce de' 
Paris, du 5 jum 1343 , qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent proisoiremtnt 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BROCHET, plâtrier, à Montmar-
tre, nomme M. Lamaille juge-commissaire, 
et M. Richomme, rue Montergseil, 71, syn-
dic provisoire (K* 3841 du gr.); 

Du sieur MARTIN, parfumeur, rue Grené-
tat, 32. nomme M. Selles juge-commissaire, 
et M. Morard, rue Montmartre, 173, syndic 
provisoire (N» 3845 du gr.); 

De la dame veuve BARRY, brasseuse, à la 
Maison-Blanche, nomme M. Selle juge-com-
missaire, et M. Ilénin , rue Paslourel, 7, 
syndic provisoire (N* 3846 du gr.); 

Du sieur MORGAT, boulanger, aux Prés-
St-Gervais, nomme M. Lamaille juge-com-
missaire, et M. Maillet, rue du Sentier, 16, 
syndic provisoire (H» 3847 du gr.); 

Du sieur LEFÈVRE, md de vins, rue de 
Ponlhieu, 9, nomme M. Barlhelot juge-com-
missaire, et M. Pellerin, rue Lepellelier, 16, 
syndic provisoire (N* 3819 du gr. ; 

Du sieur PLISSOSI , limonadier , Marché-
Saint Honoré, 32, nomme M. Selles juge com-
missaire , et M. Thiébaut, rue de la Bien-
faisance, 2, syndio provisoire (N* 3850 du 
gr-:-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Son! invités i si rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, saUe des assemblées des 
faillites, KJtf. les créanciers ; 

HOMINATIOIIS D3 SYNDICS. 

Du sieur HÉDOUIN, négociant en grains 
a Saint-Denis, le 12 juin à 9 heures (N 
3838 du gr.); 

Du sieur DUCHADOZ, négociant, rue de 
Seine, 48, le 12 juin à 10 heures (N* 3231 
du gr.): 

Du sieur ROULOIS, marchand de lingerie, 
ruejoquelet, 5,1e 13 juin i il heures (N* 

3803 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laqutll» 

tf. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination dt 
nouveaux syndics. 

COHCOKD.VTS. 

Du sieur LOISEAU, fabricant de chaussons, 
rue du Petit-Pont, 25, le 12 juiu k S heures 
(N» 3717 du gr.); 

Pour entendre U rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

ras, être immédiatement consultés, tant sur 

Us faits de la gestion que sur futilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. Il no sera admis 4 ces assemblées 

que les créaneieri vérifiés et affirmé* ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvités à produire dans ledélaide vingt 

jours, a dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

•r, MM. les créanciers : 

Des sieurs GARRIGUES et DERIGAULT 
tailleurs, rue Vivienne, 9, et k Jassy (Molda 
vie), entre les mains de M. Duval-Vaucluse, 
rue Grange-aux-Belles, 5, syndic de la fail-
lite (No 3803 du gr.) ; 

Pour, en conformité de l'article {9) de la 

loi du a 8 mai 1 8 3 8 , être procédé â la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

IntcrdietioiiH 
ct conseils judiciaire*. 

Suivant acte sous signatures privées fait 
double k Paris, le 23 mai 1843, enregistré 
le 2 juin suivant, par Texier, qui a reçu 6 
francs 60 cent, pour tous droits. 

11 a été formé entre Léonard DUVERT, 
marchand tailleur, demeurant à Périgaux; 
et Antoine-André MEYNADIER, aussi mar-
chand tailleur, demeurant à Pari», rue Ri-
chelieu, 87, une société en nom collectif pour 
dix années entières et consécutives , qui 
commenceront le 1" septembre prochain , et 
finiront le !" septembre 1853. 

Celle société a pour objel le commerce de 
marchand tailleur. 

La raison sociale sera DUVERT et MEY-
NADIER, elle siège de la société sera rue de 
Jioorse 4, à Paris. 

La signature soeiale appartiendra aux 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou endos 
temen» de ces faillites n'étant pat connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adret 
tés .afin d'être convoqués pour lu ittembléea 
tubiéquentei. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LAPOTRE, banquier, rue du Ci 
metiére-St Andre-dcs Arts, 11,1e 12 juin 
1 heure (N« 3761 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence dt 

M. U juge-commissaire, oust vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . U est nécessaire que tel créaneieri 

convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement I 
leur» titres» UM. le» syndics.

 1 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 7 JUIN. 

ONZE HEURES : Rodel, horloger, clôt. 
DEUX HEURES : Vondiére, agent d'affaires, 

synd. - Chollet , ancien commissionnaire 
de roulage, redd. de comptes.- Dlle Rivers, 
tenant pension bourgeoise, vérif.— Domer, 
entrepr., id. 

TROIS HEURES : Guillemain, lampiste, id, — 
Borrel, restaurateur, id.— Doublet, md de 
bœufs, id. — Plattard, anc. md de vins, 
conc- Peyrot, entrepr. de batimens, clôt. 
— Schobert et Venet (ils, mds de bois, synd. 
— Borrel et Vaspard, restaurateurs, id. 

Du 26 mai, jugement du Tribunal de la Seins 
qui met en étal d'interdiction le sieur 
Etienne CHAVEPEYRE, demeurant» Pari», 
quai Valmy, 103 ; Genestal, avoué. 

as*'-iT n , ii—i i ■ 'm; ,i ma 

Itécèm et ioktuuations» 

Du 2 juin 1843. 

M. Marcel, 51 ans, rue d'Angouléme, 54.— 
M. Lanet, 80 ans, rue de Chaillot, 99. — H. 

Bergeron, 8 i ans, rue de Chaillot, 57. -Mme 
La u relis, 29 ans, rue Montmartre, 69. — Mlle 
Laborde, 20 ans, rue Montholon, is. — Mlle 
Geesl, 47 ans, rue Coquillière. 9 — M. ScbuU, 
5 1 ans, rue d'Orléans, 14 . — Mme veuve Tirot, 
81 ans, rue du Ponceau, 14.- M. Lu; ton, If 
ans, rue de Berry, 3.- Mme Alix, 75 ans. rus 
St-Pierre, il. — M. Ledoyen, 44 an», i Nee-
ker —Mlle Neumann, 21 ans, rue Cuvier, 3S. 
- Mme Jacquet, 40 ans, boulevard de l'Hôpi-
tal, 16.—Mme Zagger, 35 ans, rue des Grandi-
Degrés, 24. 

Du 3 juin. 

Mme Delaunay, 54 ans , rue Notre-Dame 
Grâce, 5.-Mme Norbert , 72 ans, rue de l'E-
chiquier, 23.- M. Ginisli, 60 ans, rue Coq-
Héron, 10. -Mme veuve Grimonpré, 73 ani, 
rue Coquillière. -M.Cuyot, 37 ans, rue du 
Bouloi, 26.—Mme Reil, 37 ans, rue du Caire, 
15. -M. Couturier, 72 an», rue Saint-Denis, 
313. - M. Poslher, 23 ans, rue de la Fidé ite, 
8.— Mlle Bei thier, 30 ans, rue de la Fidélité, 
8.—Mme Galet, 85 ans, rue Ferdinand, 55.-
Mme Grisabre. 69 ans, rue Michel-le-Comie, 
18.— M. Magnien, 85 ans, rue des Marat», H. 
—Mme Delanos, 75 ans, rue PoliveaU, 7. 

BOURSE DU 6 JUIN. 

Séparations de Corps 

et de Biens. 

Jugement du Tribunal de la Seine, du 7 mai 
1843, duquel il appert que Mme Geneviè-
ve-Nalhilie JANNON, épouse de M. Charles-
François PETIT, entrepreneur de batimens, 
avec lequel elle demeure, rue des Récol-
lets, 8, a été séparée de biens d'avec le 
sieur son mari ; Richard, avoué. 

Du 2 juin, demonde en séparation de biens 
par Mme Marie-Jeanne-HenrietleBRIZARD, 
épouse de M. Jean-Baptiste-Chrysostoma 
CHARMAILLE, ancien marchand tailleur, 
à Paris, demeurant chez le sieur Guille-
mot, au Palais-Royal, 18 ; Yves Preschez, 
avoué. 

Du 3 juin, demande en séparation de biens 
par Mme Suzanne Célestine MESL1N, épou-
se de M Hyacinthe-Félix BOXOIST, mar-
chand bourrelier , â La -Chapelle Saint-
Denis, Grande-Rue, 42 ; Marion, avoué. 

Du 15 mai, arrêt de la Cour royale de Paris, 
confirmât!! d'un jugement qui a prononcé 
la séparation d* corps «t de biens au pro-
fit de dame Françoise-Adélaïde-Fanny DU-
BREU1L, épouse de M. Etienne-Auguste 
MONTAI' DO.v , ancien magistrat, demeurant 
à la Ch«pelle-St-Germain, commune de St-
Germain-Beaupré, canton de la Souter-
raine (Creuse) ; Gavignot, avoué. 

Du 26 mai, arrêt de la Cour royale de Paris, 
qui prononce la séparation de biens au 
profit de Mme Marguerite-Adèle DECO-
LONGE, épouse de M. Charles PEUDEFER, 
ancien marchand épicier à Paris , et ac-
tuellement propriétaire et commis greffier 
de la justice de paix de Châlillon sur-
Marne, arrondissement de Reims; Honoré 
Tétarl, avoué à la Cour royale de Paris. 
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juin 18*3» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES jAVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-Cg4MPS, 35. 

iW légalisation de 1» signsture A. Guï«»! 
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